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A vis du 23 février 1932. 

Demande en 'extension . .- Terrain exigu, sans intérêt, entouré 

de concessions. 
Déplacement de la rivière indiquée comme limite. - Absence 

d'influence sur la limite. - Demande d'extension par-

tiellement sans objet. 
_Indication comme limite d'une rivière déplacée. - Considé-

ration du nouveau lit. 

~- - Si la derncinJe e ll extension parle sur un petit 
Lerrain sa11s intérêt i11c/u. trie/, mais constituant .tm Ilot 
enfre plusieurs co 11 cession8, il échet d'accueillir la 

demande . 
2. - Lor::;g11'irne rivière indiquée comrne limite cl',nne 

con,cessio11 a été uhérieurernent déplacée, la l·imite reste 
l'ancien lit , el let demande d' e:rtension est sans objet en 
tant qu'elle vise la 7Jarl1'e de territoire en deçà cle cet 

ancien lit. 
3. - Si, après déplacement de la rivière, un arrêté cl e 

concession incliqtie la ricière comnie liniite, c'est dti nou-

veau lit qtL'il s'agit. 

LE Co~s.r: 1L oEs M1~Es, 

Vu la dépêche en date <lu :29 décembr e 1931, par 
laquelle "tl·L le "tliinislre de l' lnclustrie, du Travail et de la 
Prévoyance Sociale soumet au Conseil le dossier relatif à 
une demande en exLensions de concession formée par ln, 

~ociété Anonyme des Charbonnages du Boubier, à Ohfl -

telet; 
Vu ladit e demande datée du 23 mars 1931 ; 
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Yu les plans joints à la demande, lesquels portent le 
certificat de }'Ingénieur des i\Iines et le visa du Greffier' 
provincial ; 

Vu les journaux publianL la demande eL vu les certifi
cats des administrations comrn un ales des villes et com
munes où la publication fut ordonnée ; 

Vu le r apport de l' Ingénieur en chef-Directeur du 
5" arrondissement des Mines, daté du 24 novembre 1931; 

Vu l' avis émis le 11 décembre 1931.par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 

Vu le rapport déposé au Greffe le 6 janvier 1932, par 
le Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 23 
c·t ~uivants des lois minières coordonnées ; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce 
JO Ur; 

Considérant que, dans sa requête du 23 mars 1931, la 
tociété Anonyme des Charbonnages du Boubier à Châ
telet demande, à titre d'extensions de sa concession 
acLuelle, la concessiol) <les mines de houille gisant sous 
une étendue de 83 ares 7G centiares comprise entre l 'axe 
de la Sambre primitive et l'axe de la Sambre rectifiée, au 
Nord-Est de la concession du Boubier et délimitée au 
plan par les lettres A' B' O' B A'; 

Considérant quela Société fait valoir que les couches 
de sa concession se prolongent sous le territoire demandé 
en extensions, que son siège n° 1 est parfaitement à même 
dC' procéder à une exploitation rationnelle; 

Considérant que la demande a été régulièrement intro
duite; que l 'affichage a eu lieu dans toutes les communes 
visées par l ' an êLé de la Députation permanente et 
notamment à Mons, Charleroi, Châtelineau et Châtelet 

' du 6 juillet au 6 septembre 1931; que les publications ont 
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été faites, durant l'affichage, par le << Progrès », à filons 
(13 juillet et 13 aoCtt), le « Journal de Charleroi », à 
Charleroi (14 juillet et 13 aoüt) ainsi que par le « Moni
Leur » ( 13 juillet, 13 août) ; qu'un certificat des admi
nistrations communales de Châtelineau et de Châtelet 
établit qu 'aucun journal n'est imprimé dans ces com
munes ; 

Considé.1;ant que toutes ces formalités de publications 
n'ont provoqué aucune demande en concurrence ni au
cune opposition; 

Considérant que l'objet de la demande, ainsi qu' il 
résulte de l'exiguïté de l'extension sollicitée : 83 ares 
ï 5 centiares, présente peu d' intérêt au point de vue 
industriel mais permettra de remédier à une situation 
anormale (la présence d'un îlot non concédé) et 
d 'unifier, en cetlc région, la clélimilation des concessions 
rnisines, ce qui présenLe un intérêL administratif et dès 
lors d'ordre général ; 

Considérant que l' extension sollicitée comprend deux 
blocs distincts quoique contigus : A' B' B et B' C' B; 
qu' il importe d 'envisager s<'.·parémcnt la situation juri
dique de chacun de ces blocs; 

Quant au territoire délimité pa1' les lettres B' C' B : 

Considérant que le d<.'.,placement du li t de b Sambre à 
cet endroit eut lieu vers 1825; que le décret impérial 
(an XIV) instit.uant la concession du Carabinier (dont le 
terri toire longeant la limite B C' fut cédé au Boubier ) 
assigne la Sambre comme limite septentrionale à la con
cession du Carabinier ; que par cette expression le décret 
impérial n' a pu vi~cr que l'ancien lit et que de même 
l'ar rêté du 9 aoCtt 1854 approuvant la cession du Cara
binier au Boubier a clf1 viser la limite existante, donc 1a 
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même ligne de démarcation, quand il parle de l' axe de 
la. ambre; 

Considérant que dès lors la Société Ananyme des Char
bonnages du Boubier est déjà concessionnaire du terri
toire B' C' B qu 'elle demande aujourd'hui en extension, 
qu)ainsi sa demande est sans objet sur ce point. 

Quant au territoire délimité par les lettres A' B' B 

Considérant que l' Arrêté Royal du 14 février 184L1 . / 

instituant la concession du Boubier assigne à.. celle-ci 
comme limite septentrionale la rive droite de la Sambre, 
que l' Arrêté Royal du 21 mai 1928 reporte cette limite 
à l'axe de la rivière; 

Considérant que, si ces a rrêtés ne précisent pas s'il 
s'acrit de l'ancien lit ou de la· rivière rectifiée, il faut 

0 

clonner la préfé·rence à l ' interprétation tenant compte du 
cours le plus en vue, c'est-à-dire le cours rectifié; 

Considérant que cette interprétatio11 trnuve une con
finnation dans le fait que l ' Arrêté Royal instituant la 
concession ne cite pas Châtelineau comme commune sous 
laquelle s'étend la concession : or le territoire compris 
entre l'ancien lit et le nouveau liL de la rivièr e appartient 
dès avant 1843 à la commune de Châtelineau; 

Considérant que le territoire compris entre les lettres 
A' B' B n' est pas concédé, qu'il forme un îlot de 32 ares 
26 centiares au milieu du bassin de Charler oi et qu'il y a. 
inté rêt pour l' Administration· à simplifier et à réduire les 
limites des concessions; 

Que ce territoire contient probablement un certain 
tonnage de houille qui conslitue le prolongement des 
couches s'étendant sous la concession <lu Boubicr; 

Qu'il est d'intérêt général 'de ne laisser inexploitée 
aucune parce lle de nos richesses minières; que la Société 
Anonyme des Charbonnages du Boubier seule a demandé 

~, 

l 

1 
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la concc::; ·ion dt> celle parcelle et est parfaitement à même 
de mener à bonne fin l'exploitat,ion; 

Est d'avis : 

1° Qu'es,t dénuée <l'objet, l~ demande d'accorder à la 
3ociété Anonyme Je::; Charbonnages du Boubier à. Ch:\
Lclet la conces,: ion de 51 arcs 50 sis sou:::. la commune dL' 
Châtel ineau et délimitée au plan par les lettres B' C' B. 

2° Qu'il y a lieu d'accorder à la même Société , à tiLn.• 
d'extension, la conccs,. ion des mines de houille gisant 
s,ous une ~·t,en<luc de 3~ ares (Lrente-deux arcs) 25 cent . 
dépendant de la commune de Châtelineau et déllrnitéc 
comme ·uiL : . san:::. intérêt . 

Le te rritoire accordé en c:xtension sera ::;ourni · aux 
ciauses, charges et conditions du cahier des charge ' 
régis,::;ant acl1 1c llc1rn:-nL la concession du Boubier, en outre 
:'t l'obligation pour la Société de disposer et conduire ses 
travaux de manière à ne pas compromettre la sûre té 
publique, la consen:ation e l: la salubr ité de la mine, la 
~n rcLé et la santé cl es ou vr icrs et à ne pas nu ire aux pro
prié tés et aux eaux uLi les de la surfa0c . 

La Société i 111 pélranLe sera tenue e11 outre de s' afl'i liL•r , 
le cas ("chéant, à tou · organi ·mes ayant pour ù ul de 
créer, d'outiller, d' exploiter dans l'intérêt commun dl' ~ 

. ports ou rivage afCecLés au clu.trgcnwnt et au Lran~hor
dement des produits de la mine . · 

La Société Anonyme des Charbonnage :::. du Boulii cr e:-;t 
autorisée it rompre le: e:pontes qui st'·parcnt actuellcnw nl 
sa conce~sion du territoire dcnin ndt' L'n cx ten~ i on. P ar 
conséquent, aucune csponlc ne doit être maintenue cnln• 
le::; poin ts A' B n i B B' ni B O' . - Elle devra par con ln' 
maintenir clc.- cspontes de dix mètres de large le long l'l 
h l'intérieur de s,a limi te septent rio11;1le entre les po inl ~ 

A' B' C'. 
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Avis des '23 février et 15 mars 193'2. 

Arrêté royal déclaratif de l'~tilité publique d'une communi
cation. - Prétendue erreur de l'ingénieur des mines. 
- Droit c.ivil né de l'arrêté. - Impossibilité légale de 

rappo11ter l'arrêté. 

La suppositi9n que l' l ngéniei1r des Mines _ai1rai,t é:1~i~ 
wi avis erroné sur une demande de déclaration cl ulûite 
publique d'une vo·ie de co1mr':imicat.ion d,cms l'f nté:ê: 
d'une carrière ne saurait autoriser le retrcu.t de l arrete 
royal déclarant l'utilité p11blique. Un arrêté cl~ ~olice ou 
rie .~écurilé peut être 1110difié, rapporté, mms 1l en est 
aulreinent de.c; arrêtés qui conf èrenl iw clrnil civil, si la 
loi oi1 la Const itittion ont 11r év 11 ce.~ arrêtés et n'en ont 
pas cwtori.sé' le retrait. 

Le droit civil conféré en l' e . .,pèce est celi1i de procéder 
en expropriation des terrains nécessaires èt l'établisse
ment de la co111111·11nica tion . 

/Je même ne peuce11t être rapportés des cirrêtés royaux 
]JOrt1rnt concession ou extension de 1~ine.' aut~risation de 
/11 céder ou de la 7Jartager, cmtorisatwn d occuper la 
surf ace. 

LE CONSEIL DES M INES, 

Vu la dépêche du 15 février 1932 par laquelle M. le 
Ministre de !' Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale pose au Conseil la question de savoir si un arrêté 
royal déclarant l'utilité publique d'une voie de commu
nication destinée à évacuer les produits d'une carrière 
peuL être rapporté, par exemple dans le cas où il serait 

1 • 
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établ i que !' Ingénieur <les i\lines aurait émis un an.; 
erroné en ce qui concerne cette utilité . 

Vu les lois sur la matière, notamment la loi du 5 juin 
1911, ar ticle 14 et la Constitution belge, articles 7 8 
et 92 ; 

Vu le rapport du président Joly, lu en séance du 23 fé
\Tier 1932, rapport qui demeurera annexé au présent 
avis et" dont le Conseil adopte les motifs et conclusions ; 

Considérant spécialement qu'un ar rêté royal de la 
nature de ceux. prév_us à l'article 14 susvisé fait naître, 
pour l' exploitant qui l'obtient, le droit de procéder en 
expropriation contre les propriétaires des terrains néce -
saircs à l 'établissement de la voie déclarée d'utilité pu
blique; que c'est là pour lui un droit civil; que si, en 
,·ertu d'ùne disposition précise et exceptionnelle des loi 
minières, le Gouvernement a pu conférer un tel droit, 
aucnne loi ne l 'au torise à retirer ce droit, partant l' arti
cle 78 de la Constitution lui dénie ce pouvoir, outre que 
l'article 92 de la Constitution attribue au pouvoir judi
ciaire compétence exclusive pour résoudre les contesta
tions ayant pour objet un droit civil ; 

Est d'avis : 

Qu'un arrêté royal pris clans le cas prévu à l'article 11 3 
des lois minières coordonnées ( 12 de la loi du 2 mai 1837, 
14 de la loi du 6 juin 19l l ) ne peut être rapporté . 

RAPP 0 R T . 

Une dépéche ministérielle du 15 février 1932 qui n'est accom
pagnée d 'aucune pièce, demande un avis du Conseil dans les ter
mes que voici : " Il y a quelque temps, un arrêté royal a déclaré 
» d 'util ité publique l 'établissement d ' une voie de communication 
» destinée à évacuer les produits d'une carril-re . Un tel arrêté 
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» pourrait-il êtr e rapporté s' il était établ i, par exemple, que 
,, !'Ingénieur des Mines a émis un avis erroné en ce qui con
" cerne l' utilité de la voie de communication en question~ ,, 

I. - L a supposition qui sert de base à la. demande d'avis ne 
laisse pas de paraîtr e bizarre, peu vraisemblable: l 'utilité publique 
d 'une voie de communication à établir n 'est pas un fait simple, 
unique, sur lequel deux hommes de bonne foi , fussent-ils inté
r essés, ne peuvent différer d ' avis. C 'est, au contraire, un com
posé complexe d 'éléments divers dont il y a lieu de rechercher 
l'existence et d ' apprécier l' importance; c'est une question d 'ap
pr éciation, de point de vue sur laquelle, de la meilleure foi du 
monde, Je demandeur en expropriation et le propriétaire menacé 
seront souvent en désaccord, leurs conseils aussi. 

Gomment dès lors pouna-t-on jamais démontrer que l 'appré
ciation affirmée par le Gouvernement dans un arrêté royal r epose 
sur une erreur cer taine, une erreur positive, indiscutable aux 
yeux de tous~ 

L a supposition formulée est que ce serait l'Ingéniem des Mines 
qui aurait commis, en émettant son avis sur l' u tilité de la voie, 
cette er reur évidente, indiscutable. C'est là déplacer les respon
sabilités : ce n'est pas !'Ingénieur des .:.\Iines qui déclare l'utilité 
publique, c 'est le Gouvernement et, pour que celui-ci puisse la 
déclarer dans l ' intérêt d'exploitants de mines, de minières ou de 
carrières, il faut la proposition du Conseil des Mines. 

Le rapport de !'Ingénieur dos Mines sur une demande de décla
r~tion d' ut ilité publique n 'est qu ' un des chaînons d ' une longue 
et minutieuse instruction , laquelle est une combinaison de l'in
struction requise pour une expropriation ordinaire, dans l ' in té rêt 
d'un sorvice public, voirie ou a.ul,rr, et do l ' inst.rnction quo lca 
lait1 111i11i~rcs ·édicten t, notnmmonL ponr les dcrnnndcs en conet.>s
sion de mines. 

H.appelons les diver s anneaux de cette filière 

La demande est a.d rossée au Gouvern eur de la Province. E lle 
doiL être accompagnée d ' un plan du travail à effectuer , d'un 
extrait de la matr ice cadastrale et d 'un extrnit du plan cadastral 
sur leq uel doivent, à peine de nulli té, être indiqués les terrains 
à exproprier et les propr iétés du requérant (Avis du 11 décem
bre 1925 et du 21 janvier 1927, Jur . XIII, pp. 117 et 213. Loi 

.. 
i 
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du 27 mai 1870, a rt . 2 et 3.) C'est sur cc plan des travaux que 
se fera l 'enquête, Le plus souvent, le Conseil des Mines réclamera 
en outre un p lan de la concession, avec indication des sièges et 
puits. (Avis du 30 novembre 1922, Jur. XII, p. 323, et du 
11 décembre 1925.) 

Le Gouverneur prescrira l ' enquête dont l'article 113 des lois 
minières coordonnées veut qu~ soit précédée la déclaration d'uti
lité publique. Cet article veu t. que soyenL observées " les dispo
" sitions de la loi du 17 avril 1835 sur l 'expropriation pour cause 
" d'utilité publique et autres lois sur l a mat ière ». Sic l' art icle 14 
de ];i loi du 5 juin 1911, mais la loi de 1835 ne déterminait aucune 
forme d 'enquête et, pour l'enquête prescr ite par li;i loi du 2 mai 
1837, il fallut d'abord recomir aux formes indiquées dans un 
arrêté royal du 29 novembre 1836 sur les conèessions de péages 
(Avis du 28 j.uillet 1838, Jur. I, p. 59.); plus tard, la loi du 
27 mai 1870 détermina les for mes des enquêtes préalables à tous 
arrêtés d 'expropriation pour cause d'utili té publique. C'est donc 
cette enquêto que le Gouverneur doit faire faire. (Voir divers 
avfo de mars et avril 1873 et du 11 décembre 1925, J ur. IV, 
pp. 139 et suiv. , et XIII , p. 117.) La moindre omission des 
formes de l' enquête, · par exemple le manque d'un seul jour au 
délai r éservé aux intéressés pour présenter leurs observations, 
obligera à recommencer l' enquête (Avis d u 11 décembre 1925) 
et, si l'on passait outre saus la r ecommencer, l ' anêté royal décla
ratif de l'u tilité publique risquerait d'être, à la demande d'un 
p ropriétaire défendeur, reconnu par les . t ribunaux illégal, partant 
non suscoptiblo d'application par eux, en sorte que, l'accomplis
sement , des formalités n 'étan t pas rN'on nu pur lu Lribunal, l 'cx
p 1·u111·iulit111 t1e1·uiL in'[JO~~ iblc . 

C'est après cette enquête que vient le rapport à rédiger par 
]' Ingénieur des Mines . La loi qui a prescrit un tel rapport au 
sujet des deman des en ru11cession de mines n 'en parle point pour 
les demandes en cléclaraLion d ' utililé pu blique. l\Tais co rapport 
est do pratique conslantc, consacrée par l'avis du 19 mars 1873. 
(Jur. IV, p. 139.) Il en est de m ême pour l 'avis de la. Députa
t.ion permanente du Conseil provincial , laqu<'lle sera appelée à se 
prononcer après le rapport de ! 'In génieur, mais en toute indé
pendance. 
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Notons, avant de continuer l'exposé de la filière, que !' Ingé
nieur des Mines, supposé auteur <l ' une erreur tellement certaine 

ot manifeste qu 'elle doive e~trainer le retrait d 'un ar rêté royal 
duement publié, n 'est nullement un débutant dans la r.arrière. 
C'est un haut fonctionnaire, !' Ingénieur en Chef-Directeur de 
l'arrondissement des Mines où est située l 'exploitation dans l ' in
térêt de. laquelle a été demandée la déclaration d ' ut ilité publique 
de la voie à créer. Ce haut fonctionnaire a derrière lui un long 
passé de science, de services et d 'expérience. Il a sous lui, pour 
l 'aider dnas ses vérifications, des Ingénieurs et des Ingénieurs 
principaux. C'est seulement après son rapport et après l ' avis de 
la Dép~tation permanente que le Ministre t ransmettra le dossier 
au Conseil des N ines, non sans l 'avoir fait passer par l' Adminis
tration Centrale des Mines, dont le Directeur Général poun:a, s' il 
le juge à propos, joindre au dossier lelle note q n.' il Jugera con
venir. 

V oici le dossier au Conseil des "Mines dont seule la proposition 
pourra donner compétence au Gouvernement. Avant de fo1·muler 
sa proposit ion - ou de refuser de la faire :.._ le Conseil veu t 
encore mieux éclairer sa religion : l ' affaire. ne sera pas mise en 
rapport et délibéré avan t que les parties n ' ayent de nouveau ét é 
mises en état de faire valoir leurs moyens et observat ions . Il y a été 
pourvu notamment par des dispositions additionnelles au règle
n:ent d'ordre i.ntérieur du 30 décembre 1840, estimé trop pou expli
cite en ce qui concerne notamment les demandes en déclaration 
d'utilité publique : après exposé par le Président et délibération 
le Conseil a.adopté, lo 23 janvier 1922, divers articles stipulant qu~ 
de tels dossiers resteront pendant quinze jours en dépôt au Greffe 
du Conseil. Les parties sont avisées, par let t re r ecommandée, de 
ce q.11'elles peuvent pendant ce délai ·vonir collSulter le dossier et 
formuler leurs observations. Le Conseil s'est même réservé la 
faculté d ' accorder prorogation du délai. (Voir l'exposé et l 'arrêt é 
Jur. XII, p. 222.) ' 

Tous délais étant expirés, le Président, après avoi r d,ç~ · , 
t h , 1, 't d' ..,.,1gne un rappor eu r c arge c G .u 1er le dossier e t de pr, . . I 

. d' . . eparer e r apport 
et un projet avis ( v01r les articles ] 17 et 118 d 1 · · ., 

, es ois mm1eres 
coorclonnees) , portera l 'affaire ~L l 'ordre du · . cl 

1 
. 

- . JOUt e a procham e 
seance et cet ordre du Jour sera transmis ' t 

1 
. 

a ous es Conseillers, 

................ ______ _ 

•' 
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au moins vingt-quatre heures à. l 'avance, d it le r èglement du Con
seil , en fait toujours plusieurs jours d 'avan ce. A la séance, le 
Conseiller rapporteur exposera l'affaire en tous ses détails, fera 
connaître comment il estime qu 'elle doit être r ésolue, lira son 
projet d'avis, toujours motivé, puis la discussion s'ouvrira. Pour 
peu qu ' un des Conseillers le désire, la décision n e sera pas arrêtée 
séance tenante, le dossier lui sera communiqué ou même le sera 
successivement à tous les conseillers, àfin que chacun puisse l 'étu
dier à tête reposée avant le délibéré final. Aussitôt l'avis délibéré, 
il sera envoyé avec le dossier au Ministre. 

Alors encore le :Ministre envoie le dossier et l'avis à la Direc
t ion Générale des l\J ines qui en fait une nouvelle étude avant de 
préparer, .~'il y a lien, le projet d 'arrêté royal, car faute d'arrêté 
royal la proposition du Conseil resterait lettre morte. 

Est-il besoin de faire remarquer combien il est peu VTaisem
blablc qu ' un arrêté royal, pr is après d 'aussi longues et minu- · 
tieuscs instructions portant sur une question complexe, toute 
d ' appréciation d'un ensemble· de circonstances, à savoir s'il y a 
ou uon l 'utili té publique envisagée par les législateurs de 1837 et 
de 1911, combien , disons-nous, il est peu vraisemblable. qu'un tel 
arrêté royal repose sur une erreur ma11ifesto, établie, commise 
dans Io rnpport de ! ' Ingénieur des Minos et ayant été la cause 
détormi1iante de la proposition du Conseil et de l'arrêté du Roi . 
Commeut pourra-t-on j amais étciblir cela 'I Jusqu' à quel moment 
y sera-t-on recevable 'I Qu i en sera. le juge 7 Quelles seront les 
formalités à observer , l'instruction à. faire7 Quelle loi a réglé 
tou t cela 'I Ou bien suffira-t-il que le propriétaire menacé d'ex
propriation se plaigne et r éclame pour qu 'il faille tout recom
mencer 'I A lors quel arbitraire !Et quand une affaire pourra-t-elle 
être considérée comme terminée '1 Les auteurs ne t raitent pas ces 
questions. On ne les a pas soulevées jusqu 'ores, on n'a pas sup
posé qu 'elles puiesent se présenter. 

II . - Mais faisons abstr~ction de toute considération pratique 

et plaçons-nous sur le terrain du droit pur. 

L 'arrêté a été pris en vertu d ' un pouvoir expressément conféré 
au Gouvernement par l'article 14 de la loi du 5 juin 1911 appuyé 
lui-même sur l 'article 11 de la Constitution. Mais il n'est écrit 
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dans aucune loi que le Gouvernement pourra rapporter l'arrêté 
après l'avoir pris et publié, et l'article 78 de la Constitu tion sti
pule : « L e Roi n'a d ' autres pouvoirs que ceux que lui attribuent 
» formellement la Constitution et les lois particulières portées en 
» vertu de la Constitution même '" 

Le doute naît cependant de ce qu'un t rès grand nombre d 'ar
rêtés royaux peuvent être et sont fréquemment abrogés par d'au
tres arrêtés royaux. C 'est le cas pour les arrêtés organiques né
cessaires pour l'exécution des lois, arrêtés que prévoit l 'article 67 
de la Constitution, et tout particulièrement pour les arrêtés de 
police ou de sécurité, comme il en a été porté un si ·grand nombre 
en vertu de l'article 15 de la loi du 5 juin 1911 sur les l\Iines. 
Le Gouvernement pourra venir à estimer les mesures qu ' il a pres
crites plus nuisibles qu'utiles et il rapportera son arrêté; s'il les 
estime insuffisantes ou incomplètes, il les remplacera par d'autres 

· ou b ien il en ajoutera de nouvelles et, pour cela, il pourra rem
placer, modifier ou compléter l'arrêté qu'il a pris. 

l\Iais_ il _n 'en est nullemen t ainsi de tout arrêté royal quelcon
que. A111s11 supposons la situation inverse de celle que suppose la 
dépêciie du 15 février 1932, su pposons que l'arrêté royal ait 
déclaré refus de sanctionner l' avis du Conseil des Mines. C'est 
le droit . du Roi ( ~rticle _120 des lois minières coordonnées), tout 
comme Il a le droit,_ ~pres que les deux Chambres du Parlement 
on t voté une propos1t1on de loi de la laisse1· sans s t" · ' anc ion voire 
de déclarer ~ar _arrêté royal qu'il ne la sanctionne pas (art,icle 69 
de la. Con~t1tu~10n, comparez l'arrêté royal du 8 octobre 1842). 
Eh bien , imagme-t-on qu 'un arrêté royal déclarant . f , 

• • A ' 1e us expres 
de sanct ion putsse etre r appor té faisant ainsi revi . · . . ' VI e un avis, 
une propos1t10n , des votes que l 'arrêté royal de 1. f · , , . e us a nus a 
neant 1 Sans doute, l'avis, la proposition, les votes pourront At 

), . e re 
renouve es et ensutte sanctionnés Mais l ' arrêté r oy l , ' d .. , · a prece ent 
ne sera pas rapporte pour cela et ce qui sera sanctionné 
pourra jamais être la proposition qui a été l 'ob· t d . f ' ce ~e 
d 

. . • Je u ie us expres 
o sanction, mais la nouvelle proposition f . 1' ' o1 mu ce aprcs ce r efus. 

Revenons sur le cas qui nous est prO})O ~ • f . 
,. , f . sec. o1111ulons la rè l 

qu 1 aut y appliquer : Un arrêté ro l A g e 
, . ya ne peut etre r t, 

au mcpns d ' un droit civil qu 'il a fait naître. t appo_r c 
au SU J

0 et d ' un d · "t .· ·1 . ' oute contestat1011 101 civ1 est exclusivement de l· , 
Lribunaux dit l ' article 92 d 1 C . . c1 competence des 

· ' e a onstttut1011. 
•' 

r 
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L e droit civil que l'arrêté don t s'agit ici a fait naître, c'est 
cel ui de réclamer et d 'obtenir des t ribunaux l 'expropriation des 
ter rains nécessaires à l 'établissement de la voie déclarée d'utilité 
publique. Que l' on ne nous fasse pas dire cependant qu'aucune 
sor te d 'arrêté royal décrétant des travau.-i; pnblics à exécuter par 
voie cl 'expropriation ne pourra être r apporté, car là le caractère 
public pourra l'empor ter et l'Etat souverain pourra ren oncer à 
l'exécution de travaux qu ' il avait envisagés. C'est ce que prévoit 
l 'article 23 de la loi du 17 avri l 1835, assurant même, pour ce 
cas, le recouvrement des terr ains <]ll i auraient déjà été expropriés. 

Il y a ainsi distinction bien nette ~t faire entre : d'une part, 
le cas où l'Etat a cru bon de décréter expropriation pour créer 
communication entre une ou des exploitations et sa voie, son 
canal ou son chemin de fer e t où c'est l11 i qui va exproprier, se 
chriryM11t des indemnités (pas au double en ce cas) et incorpo
rant la route à créer dans so11 do111ai11 c ou dans celui <;l' un des 

. pouvoirs ~L lui subordonnés, province ou commune; d'autre part, 
le cas qui nous occupe où la voie ~L créer deviendra par l'expro
pri ation propriété de l 'exploitant qui la payera au double. Dans 
le premier cas, le retrait de l' arrêté nous paraît possible, mais 
non dans le second cas, celui qui nous est propooé. 

Nous ne pouvons nous empêcher de nous demander jusqu'à 
quel moment on r éclame pour le Gouvernement ce pouvoir de 
rapporter u n arrêté royal qui a conféré à · l 'exploitant le droit 
civil de pourst!ivre l'expropriation. Sera-ce encore ajnès in tente
ment de l'action judiciai re 7 Notons quo celle-ci peut être intentée 
le jour même où l 'arrêté royal est devenu obligatoire. [Il ne faut 
pour cela ni ampliation, ni expédition authentique parvenue à 
l' intéressé : ce qui a été publié au .l!o11i t,e1ir Belge est censé 
con nu de tous les Belges, a fortiori des fonctionnaires et des tri
bun aux] ( 1) . V erra-t-011 alors le Gouvernement inter venir dans 

( 1) L es trois lignes ici pincées ~ntre ~roche~s aura ient pu êlre omises 
snns nrfaibl ir Cil rien h1 démonslrnfJOI ~ <J.l1t nppme ln ~o]ution admise pur Je 
Conseil. Ces li«nes nppcllen l un écln1rC'1sseme11l. c:ar les lois du 28 février 
1845 et du 18 n~Til 18!l8, su r hi puhlicih ·. des ne les officiels, di spensent de ln 
publicat ion in e:rte11so nu « Moniteur B elge • les urrêtés qui n' intéressent 
pns la généralité d<:'s eito y('11s, catégorie d1ins laquelle ren trent les nrrêlés 
royaux itutorisant les ocèupulions cl(' terrains au·dessus d'une concession 
de mine et missi les nnêtés roynux cltlch1r11n t d' u tilité publique une com
munication ii établir cl nns l' intérêt cl ' nnc exploi tntion cle mine, de mi· 
nière ou de carrière. Le Gouve rnrmPnt est libr·c d 'user ou non clc celle 
dispense. S' il n 'en use pus, l' nrrêl6 royal publié i11 extenso es t obligntoil"e 
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le procès et, pa r son arrêté de r etrait paralyser le d d 
assurer le t r· h d ' eman eur 
. . 10m,p e u défendeur 1 Ce ser ait le retour à cl . , 

tiques JUStemeut condamn, d . es pia-
.i.\I· . •. . , ees o certams gouvernements anciens 

a is ac.,1on rntentee ou . . . 
décla ran t l ' utilit ' br no~, peu importe en droit. L'~nêté 

e pu ique a la demande de l ' l .t 
carrière, lui n. confére' le dr:o1·• l . exp o1 ·•mt de 

"c c poursuivre · 1;· , priation C'est un 1 .t . ·z eu JUS ico 1 expro-
• c ro1 c1 u1 auquel le fJOU . , .f 

toucher. Sans doute , t • . von· exccut1 .. ne peut 
. , c es ce meme pouvoir qui . • , 

a fait naître ce droit c· ·1 d , . ' pai son arrete, 
. • · 1v1 , au etnmcut cl ' u 1, . cl . . . 

celui du propriétaire cl 1 M . , ~ au te ro1t civil , 
u so . ais la le pou , . 

en vertu de la loi du 5 . . 
1911 

. vou· cxccut1f agissait 
JUJU taud 1s q · 

trouverait d ' appti' cl · ' . uc pour r etraire il ne 
l ans aucune loi ·1 · l · 

92 de la Constitut ion Sans cl t l: J .v io er a1t les art icles 78 et 
cl . ou e arreté n 'a , 

e p ropriété. Ce transfert ser 1, ff . pu operer t ransfert 
l'accomplissemen t des f . l .ta' e e~ du Jugemen t, déclaratif dé 
1 o1ma J es . .i.\Ia1s cet eff t t cl' ' • . 
emen t contenu d ans l 'arr·té I . 0 es eJa virtuel-

. . 6 ' car e tnbunal 
exammer s1 l ' arrêté est pris cl 1 . . pouna seulement 
1 f . , ans es hnutes d ' 1 . . 
es or mah tes prescrites par 1 1 . . une 01, s1 tou tes 

1, . . • , , . a oi avaient été . 1. . 
au eté s applique au terrain cl t l ' . accomp ies et s1 

. on expropn t ' . 
Au contraire, le t ribunal n ' a IJ , a ion est poursuivie. 
J' ·1· , . as competence po .. h . 

uti ite publique souverainement cl , l · .' ur t ee ercher s1 
' li Ce ec a1 ce par anêt6 1 ree ement. ci est de jurisprudenc t l . roya existe 

e 0 ce clocbnn " es constantes. 
P.0 ur lous dans les délais ordinni1·es (Giron .. 
r on, tome !, J?· 94 en bas.). Si l'arrêté n'es't u Db

1
?1t A~niin istralif » , 20 édi

~ . cas ord,m~1re .pour les arrêtés <lont s • ar~ .1é. qu on extrait, co qui est 
~ 1mp?ser 11 1 obéissance des in téressés 1 

1• 1c1, cet arrêté doit p . 
etr~ i ~séré p ai· ext rait au • Jllonilem'. »e~r etre noli~ié. Il doit 01; ou~~'.~ 
~S~~ ;,es~ pas une condition dé son entré nns le .mois cle sa dtile mnis 

. as1~r., . 1874, I , 195.) ; le Gouvcl'll c eu vigueur (Cass., 27 nnil 
â~~t~y~blic~lton s' il estime qu'elle pourr~?~en t ~eu t m~me se dispenser cle 

111 1v 1~lua htés. . . nuae aux mtérêls de l' Eln.t 
011 . A qui et par qu i doivent être notifiés 1 

lion .de surfaces ou déclarant l'util ité ef. arrêtés autorisant l'occu >n
élabhr . dnn.s l'~ntérêt d'une exploilnlio1t~ i;u? d'un~ .communication[ à. 
A cclm qui doit s'y ~oumeltre, c'est-à-dire e a nme, i~~1n 1~re ou carrière? 
~~c~per ou ù expropl'ler, et aussi, le cas échn~tpr~pl1, 1éln 1 ~·0. du lorrain ÎI 
' rnce ou commune, etc.) dont la . . , I• adm1111slrnlion ( . 
lrnver~era uue route ou un ch~m~o111~~1111icntio!1 projetée· empruntcrap10-
des llhnes n soin de le foi r . m. . ~st utile - cl l' Achnit . ' .ou 
qu.i o~licnt l'arrôlé et qui ~o:T~e /~l~ f.1 e i· 1u_1ssi . l'.an·êt·1; ii l'e~~~~~:io~ 
pnél~11·0. Qt devant les lribunam: e' o11 en 3ust1f1er, l'ÎS-ii·vis du I a.n 

Qmd SI l'Admin istrntion avait .11olT . , p10-
et p~s nu . Pr~priélnire? Nous penso11~ ie 1 n1;1:ê.té ~cu lcment i1 l'ex Jloita 
!1ol1f1er lui-meme au Jll'O[lriéta.1·1·e et qule . 1 cxplo1L11n L pourrni t t1 tl1·1 n ~ 
il a · . tT · proc un·e en j t ' · emen. 
extl'll: ~s~en~· ~1~1~:L~o11j llfais. ~' il .se bol'llnit it n ot i }~~1~c:ul'expécl ~lio1! dont 
droit miuicr 1932 ' pr)n l~ot'..hc11ot2L101: s.ci·niL snns valeu1' ( \~~~1~r 1Réta1 re un 

' ' · .t etll4 1t ll7.) . · evue de 
L . J. 

' 
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Citons seulemen t Giron , " Droit administr atif de . la Belgique '" 
T . I, n °" 454 et 459, e t T. III, n° 1404 : Picard , « Traité de 
!' Expropriation », 2" partie, p. 59, et l'arrêt de cassation du 
12 février 1931, P as., p. 78 . 

Il ne fau t pas sor t ir de la législa tion minière pour trouver 
de nombreux cas faisant, surgir la même distinction : Compé
tence pour .accorder, incompétence pour. rapporter. Un arrêté 
r oyal a accordé, en conformité d ' un avis du Conseil des Mines, 
une concession de n~ ines . Il a confér§, dit la loi , la propriété 
71erpét11 elle de la mine concédée. Imagiue-t-on que cet arrêté 
pourrai t être rapporté 1 Et cependant l ' arrêté a porté attein te, 
mais en ve: r t u de la loi , au droit civil du propriétaire du sol, 
propr iét aire aussi du dessous. De ce que l 'an êté a confér é u n 
droi t civil , on conclut que le pouvoir royal est incompétent pour 
rectifier ou déterminer les lim ites de la concession , une fois celle
ci. accordée. (P andectes, V° Concession de mines, n° 4 76.) A insi 
encore, c'est aux t ribunaux seuls qu ï l appartien t de t r ancher la 
contest at ion sur le point de savoir si une mine de fer qui a été 
concédée é ta it légalemeut concossible (Pandectes, n° 671). 

U n arrêté royal a autorisé la cession ou le part age d ' une con
cession de mine, il 11e pourrn. être rapporté, cal' il a conféré au 
concessionnaire le d roit civil de céder ou de partager. Il y a 
droit acquis pour le concessionnaire dès avant la consomm ation 
dû la cession ou d u part age. 

Autr e cas, se r appr ochan t davantage de la déclarat ion d 'u t ilité 
publique : depuis la loi d u 8 juillet 1865, l'exploitant de Jll ine 
a besoin , pour pouvoir occupor la surface, d ' un arrêté royal 
d ' au torisation pris après avis d u Conseil des Mines. Cet arrêté 
portera une cortaine atteinte à un droit civil , la propriété du 
sol mais la loi l'au torise. On no pourra le rapporter , car ce 
ser~i t porter atteinte. sans permission de la loi, au droit civil 
q ue cet arrêté a conféré à l'exploitan t. 

N ulle part peut -être la distinction ent re ce qui , dans un même 
arrêté, pourra être r apporté et ce qui ne pourra l'êtro, n'appa
ra it plus caractéristique que clans les condi t ions et cahiers de 
ch arges des arrêtés de concession. Ils ren ferment des dispositions 
d'ordre et d e sécurité : plans à Lonir, bornes à placer , espon tes 
h mén ager , etc. Ces disposi tions, le Gouvernem ent peut , sur avis 
con fon11e du Conseil des 1\ Li nes, les modifier après audition de 

____ -....... ........................ ... 
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l'intéressé, avec son accord si possible, mais au besoin sans cet 
accord (Avis du Conseil des l\lines du 27 septembre 1920 et du 
10 décembre 1929, Jur., XII, p. 101, et Annales des .llines, 
1930, p. 1272. Voir aussi divers avis cités au tome I de la juris
prudence, en note sous la page 46). Mais ces mêmes arrêtés et 
les cahiers de charges y annexés peuvent depuis 1810, doivent 
depuis 1837 st ipuler à. charge de t'exploitant deux redevances 
annuelles à. payer aux propriétaires de la surface, l'une fixe, 
basée sur la surface de 1.a concession, l 'autre en proportion du 
produit net de l 'exploitation. Ceci est un droit civil auquel l ' acte 
de concession donne naissance; aucun arrêté ne pourra le modi
fier, car il y a droit acquis pour le propriétaire de la surface. 
Et si, au contraire, la concession a été accordée (avant 1837)1 

sans redevance proportionnelle, celle-ci ne peut plus être établie, 
car il y a droi t civil acquis au concessionnaire, le droit de ne 
pas payer pareille redevance. Telle est l'interprétat ion maintes 
fois donnée par le Conseil des Mines (À.vis du 7 avril 1848 
3 juillet 1860, 9 juillet 1874, 4 juillet 1884, 3 mars 1916, 21 oc: 
tobre 1926, 11 avril et 3 juin 1927, 10 décembre 1929. Dans le 
même sens, Pandectes, V° Concession de mines, no 585) . 

Nous concluons que le retrait de l'anêté royal déclarant l 'uti
lité publique d'une communication à établir dans l 'intérêt d 'une 
exploitation de carrière serait inconstitutionnel. 

Bruxelles, le 20 février 1932. 

(s) Léon JOLY. 

Avis du 15 mars 1932. 

Concession partie en Allemagne partie dans le territoire rat
taché à la Belgique. - Concessionnaire allemand rétabli 
en ses droits en Belgique. - Demande en confirmation 
de concession. - Conditions. - Esponte le long de la 
frontière? - Réserve sur Ge point jusqu'à plus ample 
informé. 

l or.<1u'1w r. .<;uciété nll e1111111de, dont (a c:o 11re.<;.c;io n 
111 1

_ 

11ière eM ."s itu Je it f"heral -~1.u· lu no11relle fl"o11tiè1·e, de
·11wnde (111 (,'0111•er11e111e11 t br> fne de co11firmer , poui· /a 

l 

l'UDE'"CE DU co:-;:.;::JL DE .. ) ID:ï:S JUHIS P ' "' 

. . . . . il . . J'> I . ·on dro1l de concesswnnau e, · 1arlie s1. ·e en .>e giq ue, . · · ·e 
~rh et d'a ccorder ce ll e co11firmatio11, si la conce. s101uw11 

, , , bl. l s se droits par acte dtl Gouverne me nt a ele retri 1.e c an · B · ·11 t 
· . . ·t le /'a ccord de Berlin clu ]. Jtll e belc.J e pns en sm e l z l 

· . l · I' .. A 1; de concession et e pan en 19:J9 si elle proc uit a11 e e , , 
. l -' .. le cltl territoire roncéclé et :;i elle a cleclm·e rou-q 
ltri l 1" tlp . l l . . . fftl l' . . ·f . . r ce tte ]JUrtie t e a co ncesswn, . lo ir se con. o111ie1' pou 

lois. et règlements belg es . 
1 

, · l' observa lio11 
. . I .l eA t1·e suuorc onnee a Lu confir mal1on l 0 1. · · . à i-ra-

1 da u .. «es de l' ur:le u/lemancl cle concession, sauf . 
<es . , I I' 't lon-or la redeva nce au.1 duire en frnn c.s, a·u luu .i ce e a . 

liro1Jrié t ; ires dîl sol. d z 
de. e ·ponte8 en usage ans e. Il f aut imposer ré.<;eri.:e l . pos-

concessions belyes, pour aillant_ q u ~ cel<'., c eme tl? eam le 
. . ·1 , l I de ~1U"~eoir Jtisq11 Cl phts p .<;1ble. m01s 1 er ie c c ' l de la fro11-

informé, à prescrire ?lH<' esponte le 0 119 
!?"ère (1) . 

Li!! ÜO)!SETL DES M INES, 

Vu la dépèch<' mini sLérielle du 19 janvier 1932; 

]< At de b Société A klien-Ge ellschaft fur Vu a reque c < S 11 . 1 n 
BI . - und Zink fabrikation zu to )erg une 1 

Bergbau, , e11. - 1~-Clta 1)e llc du 2 octobre 1931 ; \Ve:-;t[alen a r l.lX-' 

Vu le plan joint à la requête ; 
.:i . de l' Arrêté dn Go uvernemen t alll'-V u la trauucl1011 -

mand du 9 avril l SJO; . . 9 . 
• ' ·d d B("r]in du 13 ]llillet 19_,9 ' 

\ ' u 1 accot c d 18 ï 19""1 · 
Vu l'acLc d u Gou,·crncmcnt belge u av_n~ <> ' 

. cle l' lugénieur en Chef-Drrecteur <lu 
Vu le . . rappoll . 1 • à Liécre, du 18 décembre g· arronchs:sement des Mmes, <::> 

Hl 31 ; 

---- . t 17 1111\i Il):!~. -· ( IJ \"ni r iL ce suj~t l" al"is ~UJ\"l\ll : 
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Vu l' avis de la Députation permanen te du Cons ·1 . · · 1 l L ' , e1 p1 o-
\ïnc1a ce 1ege du 4 janvier 1932 ; 

yu les - lois coordonnées sur les l\fines Minières et 
Carri ères; ' 

Revu son avis du 30 juin 193l ( l ) ; 

Entendu le conseiller François eu son 
a u Greffe le 6 f évrier 1932. rappo rt déposé . ) 

~'~n'sidérant que dans une requête adressée à MM les 
pres1dent et membres de la Députat· · 

. d . , JOn permanente de la 
provmce e L1ege, le 22 octobre 1931 1 '"' . , , . '
Ge ell ·chaft f· B b ' a ~ociete Akt1cn-

::; ur erg au Blei und z· kf 1 ·1 
~tolbera und in w tf 1 ' , ~ 111 - ·a ) l'l <.ation zu 

o es a en a Aix-la-Chapelle 11· .t l 
confirmation par Arrête' i·oya l d d . ' so ici e a . e son ro1t d · 
na1re ~ur la partie de 1 . e concess10n-

a concession de mines d f d 
calamine. et de plomb de'no , e er, e 

mmee « Constant· , 
l)ar Arrêté cl G . ia » accordec 

u om ernement all d 
9 anil J ) 40 et c1' une s~ ·r· . eman en date du 

- pe1 ic1e totale de 2 969 1 
-!:) arcs b quell e 'ét d l' . ) 1ectar es 

. ' · en , c après l 'arrêté . 1 . 
to n:~' .des mai ries cle J ~ . t' ·a , ur e tcrn -

_,yna ~en aaren vV lb 
eL H ergenrath ayant L ' : ' .' ' a. orn, Belven 

' · ' en r rr1Lon·e hela , d 
apprnximative d-B ·J 400 h ce une eten ue 

_,_ ectares · 
Uo nsidér ant que l ' t d ' . . 

t ion a l . ac e ~ concession fJgure en traduc-
1...: •• ' ,u c O~f;1er et con lit.ne 1 'acte de propriété d l 
• ocie~c requerant.e . e ::i 

) 

Con ·idérant. '"' . , , 
pour cc qu i con~~1~nelala:::lpoac 1·et~c ddéclare d~ns sa r equête, 
1 1 c 1 1e c conces ion c , · . 
J(' ge, fai re élection cle d .. 1 , E n ~crr1 to1re 
" <) om1c1 e a iupen L 

n . et désigne comme son r e résen . . angesthal 
M. Ucd1nrd PPters fa! .- ' 1 Pd . tan t en Belgique 

. , n1can~ ce rap à E C ·], · ' _, upen · 
ons1c C' rant r1uc la So 'ét, dé l ' 

cc qui se rapporte à la c1 • et . ; are se conformer en 
, ' ' par ic oe conces ·ion 't , ' 

· · s1 uee en 
Annales des Mines 1932 • ' page 674 . 

, 
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tern toire belge, aux pre criptions des lois coordonnées 
su r les mines, qui sont en ,·igueur en Belgique; · 

Considérant qu'à la requête est joint, en quadruple 
expédition et à l 'échelle de l/~0.000, le plan de la 
partie de la concession située. en territoire belge; que ce 
plan dressé par les soins de l ' Administration des Mines, 
a été vér ifi é et visé par les autorités compétentes; 

Considér ant que, par acte du ·GouYernement belge <lu 
J, avril 1931, pris en su ile de l' accord de Berlin du 
13 juillet 1!)2D, la Société r equérante a été r établie dans 
~es droits de propriétair e pour la partie ~ctuellement en 
territoire bel11e de la concession '« Constantia ». 

0 

Considérant que, le Mini ·trc de !' Indu. trie , du TraYail 
et de la Prérnyance Sociale ayant· demandé l 'avis du 
Con eil des :Mines sur les formalités à r emplir et les con
ditions moyennant lesquelles les sociétés concessionnaires 
é tranaères dont les concessions ou parties de celles-ci " ) 

se Lro uvent en territoire belgr, pourraient êtr e placées 
sur le mên~e pied que les concessions de l 'ancien terri
toir e au r egard des lois belges . m· les mines, le Conseil , 
dam; son avis du 20 juin ' Ul3l, eslima iL que' ces f;Ocirté•s 

é taient tenues : 

1 o de faire élection ck domicile en Belgique et de 

désigner un fondé de pournir~ en .Be.lgique, auq_nel ~ous 

t 1 ) l·oce' dme et tout0s prescnpt1on pourraient elr l' ac c. ce l , 
valablement signifiées ; 

20 de faire la preuH' de la propriéLé de la mine au 

regard de la loi allemande ; 

ci · fait le Conse il e~Limait qu'un Arrêté r oyal de,·a;1 
_,ec1 ' . d 1 . , , 1 

· t · )OLJL' clonner confirmat10n e a p ropnete cl' m e1T ern r [ . . . . 
1 · 1 et IJOLir .s1)6c1 f1 er C] UC la mme se trouYa1l a concess101 ~ · 
soumise aux lois minières belges; 

1 
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C~nsidé rant ~u ' il résulte. de la r equête et des pièces 
,·e1 ee::: au dossier que les diver ses formalités exigées ont 
<'•t.é r empl ies ; 

Cons~ df>rant qu~, dai:.s son rapport, !'Ingénieur en 
( 'h c f-Du·ecteur est1me ·que, suivant l 'avis du Conseil d<" 
:\lines cl ont les conclusions sont r appor tées ci· -dess , , . . . . us, un 
:\ 1Tetc r oyal devrait donner confirmation de la pr .- t.1 ' 
1 1 · , 1 0 ·, , OpllE < 

( e a m me <t_ : ~ociete requéranl0 ; qu '11 propose de 
tllot.in' r cet ~\ rrete roya~ en se basant sur les attend us 
:-:u i,·::mts : 

a) La Société <'- f;~ it la preuve de sa pr .·'té d 1 . 1 . 
1 

op11e e a 
eonces:::1oa ce mines te· fe r , de ca lamine t d 

1 1 • , (' . e e p orn b 
l enommcc « onslantia » accordée à son 
. nom par acte du 

l •OUVl' l'llC'mcnl allcn1and du 9 avril 1840. 
' b) Cette concc:-:sion, d ' une é t.endue t , 1 1 o~a e ce 2 . !){)\.) 

hec tar es 43 arcs, Pst conpée par la nouv 11 f. " 
. e e l onticre de 

ll' lle sorte que la part ie en territoire bel 
f . · I' · gc compo1te une 

~llJ1N 1c1e c em·iron ~.-100 hectar es · 
' 

r) li est n(•cc::::sa ire que tout t.erritoire .. · , . 
, , mimer r eguhè-

n·ment concedc p~1 r un autre go11vernem t · , 
1 1 ], en et situe dans 
!'~ ranlons Ce '..U pen, i\LaJmédy C' Q . V' l .· 

~ .._,aJnt- Ü 1 SOI! 
reconnu lcl par un acte du C:o11vernemcnt b l · ' 
· · f · · e ge qui donne 

arn ~ 1 con ï rmat1on de la conce!';sion . · , 
d) l 'ctte confï1 rnat ion implique nécess · . 

. . . · aH ement que le 
c1mrt·s~ 1o nnaJr<' doit ::;e conformer aux lois t · ' 1 
1 • . · e ieg ements 

< t•s H11ncs <' 11 \1g1 1<'m en Belgique; , 

e) La société requérante déclare da . ~. 
t 1 l , ns sa i eque•t' ac cep er a r au: e précrclcn te ; · 

J) La •.ociété a Fait, pour C.<' qui conce rne l<> t' 
r rn r ·· ·t · <0 par1e de 1 cs-.ion 81 neL' en territo ir e b lg ' l · . , 1 . e e, e ect1on de d · 
c 1. 0 <' 11. i.t> lg1qup auquel ! 0 11 : act.c s de pl'océdure e . om1-
prescnpltons pourront êtr 1 bl . . t toutes 

e va a ement signifiées ; 

, 

" J 

' 
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C'on:::idérant que l' ln?!l'nieur en Chef-Directeur propose 
de libeller comme suir IL· ~ conditions à imposer à la 

. ociété r equérante : 

1° L' Aktien Gesellschafl für Bergbau, Blei- und 7.ink 
f':lbrikation zu Stolberg und in ViTcstfalen, dont le siège 
social est à Aix-la-Chapelle, est confi rmée dans la pro
priété, en terri toire belge, de la. concession de minci:; dt' 
f cr de calami ne et de plomb dénommée « Constantin » 

d ' u'ne superficie de · 2.400 hectares environ, s'étendan t 
sur le territoire des communes de EYnatten , Raaren , 

\Valhorn, Beh1en et H ergenrath; 

2° Cette concession est délimitée. quant à la parti0 en 
Belgiq ue, d ' une part par la partie du périmètre situé en 
terr itoire belge t.elle qu'elle r essort des limites fixées par 
l' Arrêté allemand du 9 <lYri l l 8-10 qui a institué celte con

cession et, d'autre part, par la nou,·ell e frontière; 

3° La Société concessionnaire observer a les clanses, 
cltnr ges et conditions insérées cl ans l ' Arrêté a.llemand du 
g av ril 18.JO, étant entendu que la r edevance aux pro
priét.aires du sol sera traduite en francs au ta.ux de 

l' étalon-or; 
-~o La Société rf>srn·er a au long et à l 'intérieur de la 

· fi·onti e'> re comprise, un massif ou esponte cle conce s10n, 
d ix mètres d' épaisseur; 

L S ·, t' se con former a {Jour le surplus aux lois 5° a oc1e e . . 
, 1 t . le~ mines qm sont en vigueur en Bcl-ct reg emen s sm · 

gigue . 1 ' . . 19" > l 
C 

. J, t thns :;on acte c 11 Lt Janner .1:... , a onsLOeran que , < • • • • • • , 

]) , . . an C'nll' du Conseil provmcial de Llege , eputat1011 perm , , . 
··f 1 f· ·t et de droit exposes au presen t ans, pour les 111 ot1 s ( c ai . . , . . ,.. J 

1 . , .1 1. . de fall'e cl roi t a la l equete ne a 
est ime qu 1 V ri IC'll < f " d 

. , · se' riuenct' cle la con ·1nner ans ses 8oc1éte et r n con. · 1 ' . . 
. ' __ · ,., ire :::ur ln partie de la concession droi t: de conces:-; ionnn 
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<< Constantia » d ' une éte"ndue d' environ 2.400 hectares 
située en terri toire belge; 

Considérant que l 'acte de concession esL muet en ce 
qui concerne les espontes ; que l 'article 3 stipule bien que 
le concessionnaire devra exploiter en se conformant aux 
prescriptions pr·ises ou à prendr~ par la loi, mais que ri en 
n'indique que des éspontes entre la concession « Oon
stantia » et les terrains contigus auraient ou n'auraient 
pas dû être réser vées; que l 'Ingénieur des Mines dit bien 
dans son rapport que la concession est inactive, mais il ne 
dit pas si elle l' a toujour s été; quant au massif que 
l'Ingénieur en Ch ef-Directeur Veut obliger la Société 
requérante à r éserver le long de la frontière, il se pour
rait qu' il n 'existe plus à l 'heure actuelle et, dans le cas 
contraire, la conservation de ce mas ·if pourrait être un 
obstacle à l'exploitation d'une partie de la concession, 
s'il n'existe pas des pu~ts clans la partie a llemande et dans 
la partie IJelge de celle-ci; 

E st d 'avis 

l 
0 

Qu'il échet de donner, par Anêté rnyal motivé sui
vant les attendus n à f ci-dessus r epris du r apport de l' ln
génicur en Chef-Directeur, confirmatioJ?. à la Société 
r equérante de la propriété de la par tie de la concession 
« Con. ta nti a » située en territoire belge; 

J.
0 

Qu'il y a lieu d'imposer à la Société les condition~ 
reprises sous les n°• 1, 2, 3 et 5 au rapport de !' Ingénieur 
en Chef-Di recteur; 

:3° Qu'i l é>chet aussi de lui imposer , dans la mesure oü 
l'application en est encore possiule, les conditions 
reprises sous le n° 4 r elatif a ux espontes, mais en r éser
vant jnsqu'à, plus ample informé la partie de ce n° 4 r ela
tive à l 'esponte le long de la nou,·elle frontièr e . 
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Avis du 17 mai 1932. 

nouvelle frontière. - Nécessité 
Concession à cheval sur la . onte le long de cette fron-

de prescrire réserve d'une esp 
tière. 

. co iipée par la noure /le Lor-·qu'une concession esl . . 
" . . autant que la chose soit enco1 e 

frontière, 11 fuiit , po1.L1 es·po
1
•te le lonrr de 

. . l ·éserver ·une • ~' 
11ossible, prescnre c,.e ,1 

1 
. la partie belge cle la 

f ·· lti rote be qe srnon cette ront1ere, l · 'l . , . un puits unique . · .. être exp oitee pm 
co11cesswn poiirrcm . ce iii rendrait irnpossible 
.~itué en dehors de la Helg1que, I q , . . belges 

. / 1 rt des ngenieii1s · foute ·surveilla nce < e rt pa 

LE Ct):\SEIL nES .i\Ir~Es, 

, ,. . . , .· Ile du 11 avril 1932; 
Vn la dcpecli e rn1rnstc11e 1932 t tous les document !': 

.· cJ 11 15 mar s · e R c\'lt son a ' is ·1 • 

qui y son t v isés; . de 1, fo aénicur en Cbef-Dircc-
Vu le nouYcau rappot t o 

. "119"? . 
te m du 4 'avn °"".' . Fran ois en son rapport; 

Entendu le consedle1 ç . ort du 18 décembre 
. , clans son iapp , . , . 

Constder ant que, f D'. cteur avait enns 1 an que, 
, · . 1 Che -. 11 e , 

1931 l' Ingemem er . . ,., la Société r equerante '. . . à 1mpose1 " . , . 
parm i les cond1tw ns · 1 ·oit de propneta1re de la 

• . . , dans son c 1 . . . 
t)our etr e confu mee d 't fiaurer celle lm 1mpo-
t . t nti a », eva1 o , , . , . . d 
roncess1on « Cons a , . . 1 Jona et a l mten em es 

. 1 r esen c1 e o . f 
sant l'obligat10n ce . f. (ère comprise, un mass1 ou 
. . l css1on, 1 on i 

!mutes de a ?one, . . s d' é aisseur ; . . . 
esr)onlc de c11x met1 e. Pl, . erti tude de la poss1b1hté 

dans me · d 
Considérant que, . . J Conseil clans son avis n 

ncht1on, r · t · -d'appliquer cetLe co , J" statuer sm c.e pom , ]US 
c .t r éser ve n... ' ] 5 mar s 1932 avai · , 

· 1 · forme · qu 'h plus amp e 111 ' 
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Considérant qu'il ressor t du r apport de !'Ingénieur C'n 
Chef-Directeur , .du ~ avril 1932, que l' obligation de 
maintenir les espontes prévues dans son premier r appor t 
est parfaitement applicajjle, a ucun travail d'exploitation 
n°;1vant été entrepris jusqu'à, ce jour par la requér an te it 
l ' in.téri C' ur de la .concessio il , non plus CJUt' lt• long de la 
frontière; 

Considérant qu'une cspontc le long de la frontière du 
pays est néccssaii:c car, s ' il n 'en ex istai t pas, l ' exploita
tion SOUS le sol belge pourrait SC faire par un puits au 
delà de la frontière, sans qu'il existât un puits en Bel
gique, ce qui rendrait impossible la surveillance des tra
vaux souterrains en Belgique, auxquels, dans ce cas, le 
Corp: des Mines belge n'·aurait aucune possibilité 
d 'accrs ; la même situation «.mutatis mutandis » se pro
duirait pour la partie sous le sol étranger , s' il n' existait 
de puits qu'en Belgique; 

Maintenant les conclusions de son avis du 15 mars 
1932, sauf en ce qui concérne les espontes; 

Est d'avi s : 

Qu'il y a lieu d'ajouter la clause suivante aux condi
tic111s imposées a ln :·equérante : 

« La ~ociété Akticn Gescllsch afL für Bergbau , Blei
und Zinkfahrikation zu Stolber a und in W estfalen réser-,., 
, ·era IC' long et il l ' in tér iC'm cl c la concession « Oonslan
Lia », fron tière co111pri. e, une esponte de dix mètre~ 
c1' c'paiRse ur. 

J 
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Avis du 17 mai 1932. 

Concession rév~quée. - Terrain vendu avec clause d'irres
ponsabilité. - Puits devenu dangereux. ~ Clause non 
opposable à I' Administration. 

Procédure administrative. - Arrêté de la Députat ion perma· 
nente. - Nécessité d'approbation par le Ministre. 

Après révocalio11 cl' une conce.~.c; io11 de mines'. le con
cessionnaire t!écl111 reste lemi jusqit ' à concession nou
velle d' exécuter tous /e;:; Lraru u:r qtte néce.c;si~ e la sécurité . 
Il importe peu que ce conces. ionnaire cléclm ail ve n,t~ll I ~ 
terrain contenant w1 7>1Lit.s deve1w dangereu.x et qn il ait 

stipulé le -transferl de toute· les responsabilités sur 

l' acheteur. 

Il incombe à l' l 11génie1l7' en Chef-Directeur d'e nte1~dre 
· · · l f · ·e rapport au (, ou-cet ancien concessionnaire' pLU.s c e Clll . ' , 

''l · ne nécessaires. C e!:it et la verneur s1ir les m e;:;ures qu 1 Jll .. , , . 
]) , t t . pe1"1"cinente à }:Jrescrire les ·mesures neces-

ep1l ·a ion " . . · l' ,.A , 

. .' 11:. la sc!curit é publiqiie . Mais a11 ete son· es zw ur 1 P, tn ) 11 . ~1 · 
. , ·' c; ivis du Conseil cles 11 mes et n'es/ exécvtoire (fil ap? e, t c 

.r1pproba1ion du Ministre. 

Le: Co~s c:1L nE .. 1'I1~Es , 

.. t , ··eu"' du 12 mai 1932; Vu la dépêche n11 ms eu t: . 

, a' cette dépêche, saYoll' : deux ' T l . , ces annexecs , . . 
' u es p 10 · < • l . de l'Ingerueur pnn-

~ 9 " t "O avnl, Lous ceux . 
rapports de:; .:..i<> e 0 

. . du 7° arronc11ssemcnt de:-: 
cipal chargé cle la Dll'ection 

l\Jincs ; b 1 ' la sé ·rnc ' , . ·1, t l'll :;on rappo rt ,·ei· a a ' . , l 
Rntencl u le presiCL 11 

d e ce jour ; • , , . . b rnat iè' rC' , spécialemen t' 
Yu les lois et arrelt' :-- :-: itr 
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l'ar t icle 7 3 des lois minières coordonnées et les arrêtéR 
royaux du 5 mai 1919 e t du lil janvier 1924 ; 

Considérant que, de toutes et .chacune des pièces sus
\· i ées, il se m it que, sur le territoire de Couthuin, dans 
la concession de mine· mét.all iqucs de Yelaine r évoquée 
10 l5 juin 1925, il existe un pui ts de mine qui est de\·enu 
a.rnge reux pour la sécurité publique ; qu·e ! ' Ingén ieur des 
:'dines a écrit le 17 fénicr à :M.. F résart, dernier proprié
taire <.le la concession de Velaine, pour l' inviter à faire 
rem blayer cc puits, mais que ledit Frésar t, après di\·ers 
;1termoicrne11ts, a produi t un acLe notarié du 24 juin 1925, 
acte portant ccRsion du terrain dans lequel se trouve le 
pu its danger eux, ce a\·ec la clause que le cessionnaire 
(( 'omtc IL 8arpenticr de Changy) prendra « les immeu
liles lui cédés dan· l' état oli ib se l.rouvent avec tous les 
clrnits et ser\"Ïtudes act ifs et pas. ifs, appar ents ou occultes, 
continus ou discont inus qui peuvent y être attachés ou en 
dépendre >>; 

Uonsid{·nrnt que, sur cette prnduction, l'Ingénicm des 
:.\1 ines qui, dans son rnppor t du 23 avril, faisait con
na itre l ' intention de se conduire d'après le 2" alinéa de 
l'arti cle ï 3 des lois minières coordonn6es, suspendit son 
adion contre l 'ancien cor.cessionnair.e et demanda au 
) ! inistre « i:; i cc n' é tait pas au propriétaire actuel de la 
parcelle qu' il incombait cl'_exécuter le remblayage » ; 

Considérant que ce proprié taire n 'est pas concession
naire de mine, en ~orle que l'on ne ,·oit pas (à moin · 
qu ' il n 'exploite illicitement, cc qui n'c. t pas a ll écrué ) à 

l 
. 0 

que ti tr e l' A<lmini f: tration cl eR Mines aurait, prise sur lui . 
qu ' il pouna it en être antrr mcnl de l ' Administratim~ 
communale, gardienne de la sû reté puhlique sur son ter
ri t.oi r<.>, spécial ement si l ' Administr ation des Mines se 
rrnfermai.t dans l ' inaction , ce qui n'est p ' as a supposer 
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(Corn p . t'a\·is de ] 5 octob rc-U no\· cmbre 1915, Jur . 

XI, p. 195); 
Considérant qu'au contrai re l 'arLicl e 7~ Clté. par ~'In-

, . J -:.i· sti' pLtlc que le concess1onnall'e dechu aenicur oes 11 mes . , 
._, ' Il de pOUl'VOll' ' l r este tenu, jusqu'à concess10n n~uve e, . « 
1, . d 1 · e et doit executer tous les t1 a vaux entretien e a m111 ' . , 

é . . 0 .,, 1.cJei· la sl1reté publique, qù au n cess::ures pour sau\ c0 ,. -1 ~ , . . 

f · t ·asaux d office et en uesoin l ' Et.a t pourra a ire ces l, - , , 
. · ··è . que la procedure a rncouner les fra is par pnvu ge' ,., , 

· , , l ' .• · 1 1 cr de l ' Arrete royal du s mvre est celle pre\· ue a m ~1c e . . . . 
16 janvier 192-± (voir l'avis du S Jlllllet 1930)' 

Considérant que les clauses du genre de celle invoquée 
. l' l 'ont aucune Yaleur au p a r le concessionnaire c ec rn n , . 

· · · l' · 1 f on du le111slateur r ecra rd de l ' Adm1rnstrat10n; que m~en 1 . . o . 
0 ·f t de l' ar ticle 73 c1-à cet éo·ard ressort ma111 estemen . 

· 
0 

· 1 fiS t 76 alinéas dermer s, des dessus a insi que des art 1c es<- e ' < • • A 
. , ( · du 19 Juillet 1929, nn . lois minières coor donnees avi~ . . . ) 

l i\l. 1930 p 12:W et :;i,v1s du 10 ] Ulil 1930 ' comr . 
~,es .r J~es ~ l .se,pte.rnbre 1927, Jur. XIII, p. 316 et le 

c] :l~JS ~l d..., 90 1:,~v r i cr et du 18 mar s 1930) ; 
eux avis u ... J_,, 

: . , . l 'ancien exploitant déchu a été en-
Cons1derant que - , ·-dessus e t que c'est à la 

. . "! t expose ci 
te11du am si gu i es · ,.

1 
artiendra de prescrire, 

]) , . . ent.e qu i app. . . . 
eputa t10n pcirnan . 1 :Mines les d1spos1t10ns 

1 J' Jn11én1eur ces ' 
sur rapport cc o . ·" t , ne pourra être exécuté 

, . . . uc son ai Le e , . 
neccssnir es, rn ::us q . 

1 
:Mines et approbation de 

, , · 1 Conseil ces 

l
c!u a~r;s an

1
s ~I~ · ~ •t·e (avis du 8 juille t 1930) ; 

uncte pa r c 11 mi ~ 

Est d' avis 

b'li té du concessionnair e 
l " rrcsponsa J . 

Que la clause c 1 · . et le puits ne p eut ~Y01r 
l , · ' J ~ le terrain bl c echu qrn a ceoc · administration pu iqrn-' ; 
1 . , · cl"1ucune c 'effet v1s-a-v1s " · 



, 

A~NALES DES MI XES DE BELGIQUE 

q11 'elle peut seulement serYir d 'appui à un recours hen
tuel du cédant contre le cessionnaire; . 

Qu' il incombe à J°' Ingénieur chargé de ]a Direction de 
l'arrondissement minier cl e faire rapporL au Gouverneur 
et, de proposer que la Députation permanente prenne ]es 
me, ures estimées par l1t i nécessaires au r établissement cle 
la s_..û reté publique . 

Avis du 21 juin 1932. 

Demande en déclaration d'utilité publique d'une communi
cation . - Enquête. - Affic.hage. - Clôture le quin
zième jour à midi. - Nullité de l'enquête. 

l,e délai de quinze jom :;; prescrit par la loi du 27 111 11 i 
1870 poitr la durée _de l'enquête préalable à tout arrc!t · 
l'O,ljal d' ex propriation poiLr ca·use d'utilité publiqiLe doit 
(> lre franc, en sorte que l'affiche annonç·cmt l' e nquêt,e 
doit refiter apposée qitinze jotL?'S pleins el l' enqiLête do il 
être recommencée si ~lle a été clôturée le 15° jour à rnidi. 
Le jour oi'i l'affirhe a été uppo.sée ne peut êt1·e com.pté. 

Li~ Co~SEIL DES llfr~rns, 

Yu la dépêche en date c.lu 19 mai J ~J :i :2 par laquelle 
:JL le ~Iinistre de !' Industrie, du Travail et de la Prf 
,·oyance sociale . soumet à L' avi s clu Conseil le 'doss ier 
rplati( à la requête introduite le 19 octobre 1931 par la 
. 'ociélé Anon.vmc clC's C:nri f> res c·L Fours à chaux de 
\ïsmcs-Dourbcs à Li6ge ; 

V11 ave~ . 8~S annexes l aci i t~ iwp1 ~te par laquelle la 
Socié>lé, prec1.tee dernan~~ la .declarallon d'util ité- publi
que ner essa1rc ponr l ('tahl1sscment d 'une \·oie ferrée 
cl esliné0 ù raccorder ses carn.· èrrs à la g<u·0 de ' T ' 

~' 1smes, 
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. ,. . l. , d ·une 1)arlie des parcelles cc, moyennant exp1 opua 10-1 

Section B n°• 15GB et 154.F; . • 
. f' t de publ icat iun el le proces-Yer bal Vu le cerl1 1ca _ 1 d 

" . , . 1' Adminislrat10n communa e e <l' enquete dresse.- pm 
Nismes, le 2~ décembre 1931 ; 

décembre 1931 par Je Vu l'oppos iLion formée le L.~ 
sieur Oh . Koël-1\Iouvet; d 

d ·n déceml.n·e 19 31, u Vu la délibération, en dale u - -

Oollècre échevinal de Nismes; . 
0 

• , G Yerneur de la ProYUlCe 
\ ll le rapport adresse . a~ ou 1 d ~ l\Ionumenls et 

de \"amur par la Com1111ss1on roya e e::, .i: 

des Si Les en date du 31 mars 1932 ; , . 
' . 1199 de \'Inaemeur Yu Je rapport, en date du 18 a,\ Tl ' - , - . b . 

O.h f u· L . du ao arrondissement des Mmes' eu , e ·- irec eut u · . 

9 · 'l 1\:13 ·7 de la Déput,at10n \·u l 'avis, en date du 2 ~t\T~ ... , .. 

C ·1 . ·incrnJ de Namur , 
p ermanente du onsei P10' . " · . r le 

. . . . date du 25 mai 19.J2, pa 
Vu J'oppos1t10n faüe, en ,., · · 19"? de la Oom-

,. . 0 . ('otiLLicr et la leLLre clu f J lll 11 û -s1eUL sca1 J d ,.., .t · 
mission rovale des Monuments et, es .:::n es' , ams1 

" . ., 1 lois minières coordonnees 
Vu l'ar ticle 11° c.cs · . 9 ,.. · 1s 10 · 

. ~ ,.., 4 de la 10 1 du ·' ' mai ' 
que les article:-; <:J cl . ] . son rappor t \'erbal 

E . ·1 l ' 'onseillcr Hocec. cz en _,, ntenc u e v · 

f . , l , , 1e ce jour; 
ait a a :-;cancc t · ·t 'f cats fournis par 

. . ,· " I ré:ulte des cer 'i . . 
Cons1ckranL qu 1 

1 de '\i >; mes que l'affichagl' 
1 . - . communn e - ' . 1 

'Ac1m1111strn t1on " d , commodo et mcommoc o 
1 l'cnquelc c de ]'ou,·ertun' ce , b. jusqu' au 22 décembre 

. 1 . , 1 7 cl ecem 1 e . . . . . 
n. eu lieu c cpu is c " ~L '• clûLnrée ce denuer JOlll' n 
H)3] et ' CJUl' l'cnqucLl' :l t c 

1 :2 heurc1' ; . 
1 3 de ln. loi du 27 mai 1870 

l' ad 1C C - · 
Considérant q uc 11. té cit ic l enquête du rc qmnzr 
·1 (;, f)" 1.11r de nu ' . or connr, ., ' 

Jours ; 
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Considérant que par quinze jour s il faut en tendre 
quinze jours francs,, le dies .a quo ne comptant pas et le 
die. · ad que111 devant être accompli (avis du 11 décem
bre 1926, .Jur . Xlll, 147. - Pandectes Belges ,.o Expro
priation d'utilité publique (formalités) col. 100 n° 100 
et col. 107 n° 126); 

Considérant que, dans ces conditions, l' enquête tenue 
~L );ismes n 'a pas eu la durée prescri te et est san. Yaleur 
juridique; 

Est d 'avis : 

Qu'i l y a lieu de surseoir it l'examen de la demande en 
déclaration d' utili té publique présentée par la Société 
Anonyme des Carrières et Fours à. chaux de Nismes
Dourbes jusq11'à cc que la procédure ait été régularisée . . 

Avis du 6 septembre 1932. 

Concession devenue inexploitable. - Renonciation. - Ab
sence d'hypothèques, - 1Puits comblés. - Puits cédé 
avec autorisation par la Députation de le maintenir 
ouv~rt. - Non-lieu à autres prescriptions de sécurité. 

Il échet d'accueillir une demande en renonciation à 
r·onces.sion formée pur les liquidateurs de la Société con
«e.s8ionnaire, si les fornialités légales d'affiches et cle 
publications ont été observées, .si le rapport de l' lngéniem· 
de .~. Mines constate que la concession n'est plus exploi
table et si aucune oppo:;ition ne s'est produite ensuite des 
affiches et pttblications. 

En l'absence de tottte inscription hypothécaire, il 
11'échet pag de prescrfre à la clerncmcleresse cle remplir les 

JURTSPRUDE:-<CE DU CONSEIL DES MIXES 59ï 

fonnalités de l'article 02, 520 des loi. ini11ières coordon-

nées . , . , 
Il n ' échet 7Jlus de pl'escrire des conditions de secur!te, 

,, bl'senvertudun si totlS les puits sœtlf trn on/ ete com e A 

urrêté de la JJ épulalion permanente el sous c~n:roz,e ,cl~ 
, . 11. / · z clern.ier a ete cede a l' l ngen:ieur des 1 mes, terne is que e . 

·un tiers qu1· a élé œuto1·isé par la V ézmtatwn permanente 
ù le m.aintenir ouvert'. 

Lg Oo:\SBI L DJ~s M1:rns, 

Vu la dépêche du :Jlinistre de !'Industrie, du Travail ·et 
de la Pré,·oyance . ociale du 3 juillet 1932 transmet~~n~ 
au Conseil des i\Iines la demande formée par la S~ciet~ 
Anonyme du Charbonnage de Jemeppe-AuvelalS, a 

d 'At · a itorisée à renoncer J emeppe-sur-Sam bre, en ,-ue e i e 't . . 

' • • • i · t 0 ·e de la concess10n de a la par tie qui lui appa r ~1en enc t , , 

mines de houill e diLe << Coneession de Jemeppe », creee 
par arrêté du 15 avril 1828; 

Vu la requête de la Société demanderesse du 20 jan-

vier 1932, a\·ec : . . l /10 000 mou-
e) plan en quadruple exemplau e au · . l 
i < , •. 1e' t·1·e de la concession de J emeppe et me l-

41·ant le 1)eL lll ,.f. , l'I' ~ . . · . · s plan ven ie par nge-1 ncess10ns vo1s111e ' .· . , q~ant ~s co . d 6• arrondissement des Mines et certif1l' meur-Dll'ectem u 
1 D , t tion permanente; 

par a e~u. a , t ' f dl Conservateur des hypothèques b) cer tificat nega 1 l 
. . 1939.. 

de Namur, du 14 3um . ,_,'. Belge » du 22 avril 1910 
. :Momtem 

c) annexe au « .t 4 .f de la Société demanderesse; 
t 1, cte const1 u~1 . . 

contenan a . . Belge» du 4 JUIIl1927 con-
'Mo111tem . 

cl) annexe au « 1, rnblée générale extraorch-
, rbal de asse . . . . d 

tenant proces-v.e décidant la mise en liqmdat10n e 
naire du 11 mai 1927 

la Société et 
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e ~ c?~ie confo rme <le ]'Arrêté royal du 1'1 novembre 
1900 d1v1sant la concession; 

Vu l'affiche p:1bliant l '~rrêté de la DépuLaLion perma
n:nte de ~a P_ronnce de );amur, du 19 février 1932, qu i 
or donne 1 _aff1_chage de la demande pendant soixante jours 
et sa p~bh~at1on au_« 11.l oniteur Belge », dans un journal 
de I ~ l r~vmce de .0:amur ainsi qu'à Jemeppe et à Au
velais_ s'il en existe, affiche portant la signature rna
nuscnte du Greffier provincial; 

Vu le « Moniteur Belge » des 28 29 ej 30 1 · 
l . . ' ~ mars, ce u1 
~Ill 30 anil, le )Ournal « La Prnvince de Namur » du 
.rn mars et du 30 anil-l0

r mai 1932, publiant tous in 
extenso l'arrêté de la DéputaLion permanente du 19 fé 
n1er 1932 et la demande de renonciation· 

' 
, Vu l es _lettr es du 31 mars et du 7 avril, du Bourgmestre 

<l Am·ela1s au Gouverneur de la Pro\·ince. 
' 

. Vu le ce rtiifcat du Collège des Bour crmestres et Ech -
v · d J r·11 1 - o e ms e a v I e ce Namm, en date du 20 mai 1932 dé-
clarant q~1c la demande est restée affichée du 20 ~ars 
au 1_9 m ai et a été insérée dans le journal u La Province 
d~ :\amur », au moins deux fois à trente jours cl'inter
ville p~ndant la du rée de l'a ffi chage, soit le 30 mars et. le 
30 avnl-1 ••· mai· 

' 
Vu le certifi cat du :!l mai 193z du Collège des Bourg

mes_tre et Echevins cle J emeppe-sur-Sambre; 

' . u. le certifica_t ùu :Zl 111 ai ] 032 du Collège des Boura-
mesLr e et Echenns cl' Auvelais; :s 

Vu le rappor t de l'Ing(· niem-Directeur du 51 a, d" 
:-:emcnt <les Mines . rron is-

' 
) \'t~ l'a\·i s émis par la Députation permanente 

1 ro,·u1ce de Namur, le 24 juin 1932; de la 

V11 les lois sm la matière· 
' 

L~----................ ._ ____ __ 

.; 
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Vu le rapport (·cr it d<'.·po::;é au Ureffc, le 15 juillet~ 932, 
par le Conseiller Duchaine; 

Yu le cer tificat complémentaire déli\Té le 4 aoCtt 19 :~ 2 
par I' Ad111ini;:;l raf ion com111unale d' .\u\"C~ la !s ; 

Entendu led it Conseilleé en ses explications, h 1:1 
séance du 6 septembre 1932 ; 

Considérant que la procédure est régulière en la forme 
et. que la dema n<lc introduite le 20 janvier 1932 par h 
t:ociété Anonyme du Charbonnage de J emeppe-AuYelai~ 
est accompagnPc des plans et certificat exigés par la loi; 

Que les demandeur::; ont établi leur qualité de liquida
teur de la Société demanderesse; 

Considérant que la demande en renonciation de con
cession a été r{•au lièrcment affichée pendant soixante 

" jo.urs à K amur, .J e111 eppe et AuYelais ainsi que l'arrêté de 
la Députation permanente; 

Que pendant la durée de cet affichag~ ces de_ux docu
ments ont été publiés deux fois à trente JOlll"S d'mterrnlle 
au cc Moniteur Belge » et clans le journal « La Province de 

Xamur »; · 
Qu' il résulte du certiïicaL clu Collège ~es Bomg_me:;tr(' 

et Echevins de J emeppc <]U'il no se public aucun JOurnal 

~l J emeppe; . . 
Qu 'il résulte d'une prcmiè~·e décla_ra t10?. du Collège_d<:'s 

B t t l;ocl1c,·1·11s cl·Auœla1s qu il ne se public ourgmes re c• , • . , , . 
. · ... 1 quoticli cn à Am·ela1s et d une declarat1on 
clUCUn JOUtna , · 1· · ''d . 

lt , · 1 ·cule 1rnblicntion pcnornque qui se Jte u erieurc ri ne a ,., · , . 

t C ]1(' r(· unit pas les caracteres d'un JOur-en ce te commun 
l r. I' ·11 etti·c· clc Fai re paraître le tex.te de la na et re 11se c a1 .... 

<10nwnde; 
, nl l"s publications de l'arrêté de ln 

Q11e par co11seq 11e ' · . , , -
t sont régulieres et r eponclent au 

Dé•p1tlalion pC' rnwncn t~ 

vœu de la loi ; 
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Considérant que la concession est pratiquement épui 
sée; que l'avis de l'Ingéniem-Directeur du 6° arrondisse
ment des Mines est formel en ce qui concerne l' inexploi
tabilité de la concession qui fait l'objet de la demande de 
renonciation ; 

Que la Députation permanent partage entièrement cet 
avis ; 

Considérant qu'aucune opposition ne s'est produite 
depuis l'affichage de la demande jusqu'à ce jolU'; 

Uonsidéran!. qu' il n 'y a a ucu11e inscription hypothé
caire , qu' il n'y a donc pas lieu de prescrirn à. la deman
deresse de r emplir les formalités de l 'article 62, 2° des 
lois minières coordonnées; 

Considérant que les travaux de sûreté prescrits par 
l' ar ticle 62, 1° des lois minièr es coordonnées ont déjà ét é 

exécutés; Que les deux puits du siège Sainte-Ernestine 

ont été comblés en application d'un arrêté de la Députa
tion permanente du 12 décembre 1930; · 

. Que deux des trois puits du siège Sainte-Barbe ont fait 
l ' obje~ d'un arrêté ·de la Députation ·p ermanen te du 
25 octobre 1929 et ont été comblés; 

Que Lout ce travail a é té effectué sous le contr ôle de 
l' Ingénieur en Obef-Directem du 6° arrondissement des 
i\fines ; 

Qu' il ne reste qu'un seul p uiLs non comblé et qu'il a 
été cédé à la ociété Solvay; qu'apr ès avis officieux du 
Conseil des Mines, du 23 septembre 1980, un arrêté dt' 
la Députa~i on permanente du 7 n ovembre 1930 a autorisé 
la dite SociétéSolvay à maintenir ce puits ouvert et à en 

faire ui;_ ~~i:s ind_u~triel à eau , à char ge d'accepter la 
r esponsal:nhte conJomte de tout ce qui pourrait ré lt . 
d . . su e1 

e cette situation; 

J. 

1 
1 

··" 
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Considérant qu' il n'y a pas lieu de soumettr e l' accep
tation de la renonciation à des conditions nouvelles; 

E st d'avis : 

Qu'il y a heu d'autoriser la Société Anonyme du Char
bonnage de J emeppe-Auvel ~LÎS en liquidation à renoncer 
11 la partie qui lui app;1rtienL encor e cle la concession de 
mines de houille d ite « Concession de Jemeppe », créée 
par Arrêté royal du 15 ani! 1828, telle qu'elle est déli
mitée .par l 'Arrêté royal du 14 noYembre 1905, savoir : 

1lu i\ orcl : (limite commun.e aYec la concession de 
\ elaine et Jc111eppc-~orc1) du point J situé sur la limite 
de la concession de Y claine et l emeppe-Nord, à. 319 m . 
!iG centimèLres au 2\ord de l 'angle 2\ord-Ouest de la culée 
du pont de l'ancien chemin de J emeppe à, Auvelai~, par 
une li crne droite de ûl 5 mètres de longueur aboutissant 
au poi~t 1, situq su r le bord " nd du chemin précité, pr~s 
de l 'endroit oli ce lu i-ci forme un coude assez prononce; 
d u point J, en suintnL le bord Sud~Est du _m~~e che~in 
:pendant 850 m. pour arr iver au _romt H ,. süue a u~e d1s-

1 1 <J J ·7 OS mètre~ 0n li ane droite du pomt G, tance ne . ·) · · o . 
.t , bo·1·cl Ültcst de h Samlir e, à 128 m . 70 centim. :-; 1 11e au L 

au i\or cl de l 'in tersecLion de l' axe du ·pont (sous la rouLe 

J , H m-sur-Sambre) avec la face Est de a de emeppe a a · ' 
culée· Ouest. . 

E S l P·ir ]a ri,·e 11auchc de la. Sambre ]US-4 /' st et crn • 11c, < o . . . . ) . . 
: . J 1 ( . t D de la concess10n prmntive situe 

qu au pomt · pom . 
;1 l 'angle Nord-Est du pont d' AuYelarn.. . . 

. t J 1 par une c1r01te vers ~otd de 
fl l'Ouest, du P? 1 ~ • " 'au )oint J (limite com-

3J 9mètrcs G5 cen1.1mclrL'S Jll SCJ ll L . I J N ·d) 
. ck v r lainr et emeppe- 01 · 

mune. aYec la conce~si on , , . , 
l ~ r etÉ' étant executes il n y a pas 

Que le~ t rnvau x ce sL:l .. · . l eur ach èvement. 
lieu de clétermineé de de ais poui 
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Qu'au~une inscription n 'étanL pri8e sur la mine, il n'y 
a ~)as !~eu c1 'ordonner ù Ja demanderesse d' en obtenir 
rnam-levee. 

Propose ~e ~ixer à trente jours le délai à l 'expiration 
d uquel les hqu1datem s adresseront à la Députation per
manente les documents visés à. l 'arti cle G3 § 1 d . 1 ·-.. , , , es OI ;, 
mm1eres coordonnées. 

Avis du 18 octobre 1932. 

Dema~d~. en ~utorisation d'acquérir une concession et d'.en 
reunir tr~1s . en une. - Recevabilité. - Intérêt gén~ 
rai. -:- ~•fference de condition pour l'acquisition et pou.r 
la r~u_nion. - Circonstances de fait satisfaisant à ces 
cond1t1ons. 

f.: 11e société possécla11 t· l · · l · est • ceux concessions ce mines 
reçue à. ~:mander à la fois l' autorisa tio n cl' en acquérir 
une troisieme et let ré·union des /:rois conce::;s ions en u ne 
seule. 

Il doit être co 11'st ·t, l' · · · • . , a e que acqrn.sitwrL n est pas con· 
t?·aire à l'inté ·At , , l · 

. •
1 e genera et que la réunion cl es trois con-

ce . .<;tons en W!e sera favorable à cet intérêt. 

Ces c?nditions peuvent résulter cle <'e qu'une seule des 
conce.s.sions 1·e J d · ·b· l z · ' . · , n erme es pmts su.scept i es ce sen ir a 
l'exploilalio l ' · 

• 11 c im gisement profond d'une cles autres 
concession.<: de c d . , , 

. ' e que e nouveaux sieges prevu. ou en 
préparation d0 ;,,n t . l d l . . 

•L • • n avoir un c ia1np .'exp oitatwn ,, 
cheval SU?' les l.; 't . z . , , . . 

•1111 es entre es concessions a reurnr, enfin 
de r,e que la réunion pennettra cl' c.Tploiter de.s ê.spontes 
et. de rérl·ufre le f · l' d . · . · s rais c a mimstrot1on et de direction . 
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LE CONSEIL DES i\I1NES , 

Vu la dépêche du~ septembre 1932, de I\1. le 1\IinisLre 
de l'IndusLri e, du Tnmlil et de la Pré\'ovance . ociale 

.J 

soumettant le dossier d'une requête collective formée par 
la Société Anonyme des Charbonnacres du Levant du o . 
Flénu, à Cuesmes, et la Société Anonyme du Charbon-
nage des P rod uits au Flénu, à Flénu, en vue d' être auto
risées : la première, h céder sa concession du Levant du 
flénu; la seconde , h acq uérir cette concession, et à r éunir 
en une seule cette concession et les concessions de « Pro
duits et Ghlin » et de « Nimy » qui lui appartiennent; 

Vu ladite requête, en date du 20 juin 1932, avec ses 
annexes, et notamment le plan au 1/ 10.000, en ·qua
druple expédition, dûment vérifié et visé, de l'ensemble 
des concessions don t il s' agit; 

Vu les annexes du « :Moniteur Belge » publiant les déci
sions dûment prises par les actionnaires de la Société 
Anonyme du Oharl>onnage du Levant du Flénu et de la 
._'ociété Anonyme du Oharbounage des Produits au Flénu, 
dans les. assernulées extraordinaires tenues le 17 juin 
19 32 pour la première de ces sociétés, et les 17 juin et 
f. juillet 1932 pour la seconde; 

Vu le r apport en date du 5 août 1932, de M. !'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 2e ar rondissement des Mines, 
it Mons; 

Vu l'aYis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut, du 12 aoflt 1932; 

Vu le rapporL du Conse iller Chevalier de Donnea., dé
posé au Greffe du C'onseil le 1± septembr e 1932; 

Vu les lois minières coordonnées par arrêté du 15 ·ep
trmbre 1919; 

Entendu led it Conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour; 
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Considérant que la demande en autorisat~on est r égu
lièrement in!rodu'i te, et que les signataires justifient de 
leurs pouvoirs; 

Considérant que la Société des Charbonnages du 
Levant du Flénu p_ossècl e, à proximité de la limite o~est 
d0 sa concession; deux sièges dont les puits d' extract~on, 
de crrand diamètre et récemment modernisés, pourra1e1:t 
fac ilement être utilisés pour déhouiller une grande partie 
du aisement infériem de la concession des Produits et de 
GbIT~ , qui serait difficilement. exploita~l e p~r l~s puits 
cl' extract ion creusés dans ce tte concession , a r aison de 
leur faib le diamètre et de leur équipement ne permettant 
pas de fa ire, avec profit, une exploitation à grande pro
fondeur . 

Considérant que, d'après le rapport de 1 ' 1ngénie ur .~es 
J\Iines il est envisacré : 1° créa tion d'un nouveau stege 
qui al;rait pour ch;~p d'act:ion les concessions de Nimy 
(partie Sud) et de Levant du Flénu partie Nord; 2° un 
siècre nouYeau pour déhouiller le Sud-Ouest de la conces-

o . l 
sion de Nimy et l'E st de celle de Ghlin , en vue de quo~ a 
Société des l!roduits a fait exécuter le sondage Leon 
Gravez et a acquis cl.es terrains sur Mons et sur Ghlin; 

ConsidéTant que, par la r éunion des concessions, l~ 
mise en exploitation des parties reconnues de celles-Cl 
sera grandement facilitée : elle pourra s'effec_tuer, p~r 
l ' établissement de nouveaux sièges modernes, b,ien ,eqm-

, · ]' · ·· un 1·endement eleve par pes , <JUL permettron t c assm e1 . . 
· . · t venable en d1mmuant ouvner, et un prix de rev1en con . 

les frais des travaux .:préparatoires et d' entretien ; 

Considérant que la fusion des deux Sociétés leur pro
curera de nombreux avantages, notamm ent par l ' unifi
cation des divers services ; qu' elle facili tera le règlement 

des indemnités à payer pom les dégradations à la surface, 

/ 
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dues aux tra\·aux souterra ins, en évitant des conflits 
é\·entuels dans la que: tion de responsabilités r éciproques ; 
qu'elle permettra, de plu~, par la rnptme des espontes 
entre les diverses concessions réunies, la récupér ation clu 
tonnage , non nég ligeable, contenu clans ces espontes, r éa
lisant a insi une mise en valeur meilleure du patrimoine 
national; 

Considérant , dès lors , que la cession sollic itée n'est pas 
contraire [t l' intérêt général (av is du 29 octobre 1929, 
Annales cles Mines, p . 1239) , et que la fusion en une 
seule des trois concessions, que détiendrait la nom·elle 
société, est favorable à l' exploitation du gisemen t ainsi 
qu'à l ' intérêt général ; 

Considé rant que ceHe nou\·clle Société, r és1ilianL de la 
fu sion des deux sociétés actuelles, possédera bien les 
facu ltés techniques et fi nancières r equises ; 

Considéran t que l 'Ingéniem en Chef-Diœcteur con
firm e le bien-fondé des motifs invoqués par les Sociétés 
requérantes, et conclut qu ' il y a lieu de faire droit à leur 
demande ; . 

Considéran t que la Députation per n;ianente du Consei l 
provincial du Hainaut , clans sa séance du 12 aoü t 1932, 
émet l'avis qu ' il y a lieu d'au toriser les Sociétés deman
deresses aux fi ns de leur requête ; 

E st d' avis : 

1° Qu'il y a lieu d' autori ser la Société Anonyme des 
Cf1arbonnacres du Lernn t du ·Flénu à céder , et la Société 

0 1 

Anonyme d u Char bonnage des Produits au F lénu ~1 
acquérir la concession cl e minrs de houi ll e du L ernnL du 
F lénu; 

~0 Qu'il y a lieu d 'autori . er également la Société Ano
nyme du Cha rl>onnaap des l'roclnits a.u Flénu n réunir rn • 0 
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une i;;e ule con ce!'. ion m·ec celle de >; p . J • ' t d Gl 1' 
et avec cell d ~- . . · •.OCIUJLS e e J1 · ~ 

,, e e - imy, qui lui appartiennent déJ'à ainsi 
qu a rompre les e~pont · , . ' 
trois concessions ;"' es qu1 separent actuellement ces 

30 que la concesi:: ion . . .·; f . . 
C' .. · . <l tn !i. ormeo portera le nom de 

« oncess1on ile Jl!mes de h . . 
Levant du Flénii )) . , 

11 
.ouille des Produit1s et du 

neuf mille iroi" c' q ut e e aura .une superficie totale de 
., en quatre ,. t ( 9 soixante-huit (G8) are - .mg li .380) hectares 

1. . s quatre-vmgts 180) . 
1m1tes étant les limite · \ centiares, ses 

sions et chacune des cs non ~ommunes des dites conces-
. oncess1ons · · , . 

soumise aux clauses et 
1
. . am. 1 r e umes demeur ant 

. conc 1tions d 1 · qui la r égit actuelle u ca 11er des charges 
ment, sanf c ' cl' . 

cernant les espontes. · e q11 e ti c1-~lessus con-

Avis du 22 novembre 1932. -
Concession, _ Dem d . 

an e en déch · 
mation de reprendre I' E~ance. - Procédure. - Som· 
h b.t · explo1tatio -a 1 ant a l'étra n . .._ Concessionnaires nger. - Tran · -
mandée. - Conce . . sm1ss1on par lettre recom· 

- ss1onna1re i . , - -
mais sans demeu nscrite a titre de domic1le, 

re connue. 

Ln procédure en dé 7 , . 
talable et rég1tliè1·e lo~.:eance de concession .de mines est 
de let cvi•c· · que tous les · ,. · · d' · 0 .ession ont 't , , , proprietaires in w ·is 
repre1•cl . l' e e sommes pa . l · . . l 0 1 e exploitation 7 exp oit d' huissier ce 
dett?-.<; domiciliés à l' ; qiie les exploits pour les déf en-
copies .<;ous pli 1·ec .. e tra~ge7• leur ont été adressés ~n 

( , · 0 inmancle 
res ee insc1·ite ' , · ' que pou1· tine d 'f d ·esse 

Cl •it1·e de d . . e en e1 
belge, mais n'y hab;t . omicile dans une commune 

" ant pas l ' 
· e n ayant pas de demeure 
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conntie, l' e:rploit a été si911if ié cm l'rocur~ur du Roi et la 
copie affichée ù la porte (hl Palais de Ju stice, après qtie 
les voisins wre nt refu sé de la recevoir. 

L E C oNSE tL DES M INES, 

Vu la dépêche de M. le 11finistr e de !' Industrie, du 
'fr:wail et de la P révoyance sociale soumettant au Conseil 
la demande en déchéance de la concession de mine de 
plomb et de pyrite de fer de Ligny, accor dée par Arrêté 
r oyal du 14 novembre 1861 à M111 0 Veuve E veraerts et à. 
·es enfants ; 

Vu la noie de l 'Ingéniem en Chef-Directeur du 
()'arrondissement des Mines h Namur, du 25 f é\Tier 1922; 

Vu les sommations signifi ées à la requête du -Ministre 
de !' Industr ie, du Travail et de la Prévoyance sociale, les 
1 U, J ~? 12) 14, 15, 26 et 31 juillet 1922, au,"< dix-sept 
ayant-droit , mettant chacun de ceux-ci en demèure de 
repr endre les tr avaux d ' exploitaLion de la concession de 
L igny dans un délai de six mois; 

Vu le rapport do l'Ingénieui: en Chef -Directeur du 
(j" arrondissement des :Mines d u 22 septembre 1932; 

Yu le rapport écrit déposé au Greffe, le 17 ocLobre 
1932, par le Conseiller Ducha ine; 

'ï u les lois et a rrêtés sur la matière, notamment les 
articles 68 et sui,·anis, des lois minières coordonnées; 

E~tendu ledi t Conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour ; 

Considérant qu'une concc!'sion de mine de plomb et de 
pyrite de fer de 56 hectar es 011s L igny et Tongrinnes a 
été accordée par Arrêté royal du 14 n oYembre 1861 à 
M111

" VeuYe Everaerts et à ses enfants ; 

Que la concesi::ion n 'est plus exploitée depuis 1865; 
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Que. les ayants droit de la \· eurn. E\·cracrts et de ses 
enfants ont tous été mis en demeure, du 10 au ~ l juillet 
HJ22, d'avoit· à reprendre les travaux d' exploi tation dans 
un délai c1e six mois; 

Que dive rs sursis ont été accordés aux ayant-droit des 
concessionnaires par l ' Administration des Mine·, sur: 1s 
dont le dernier expirait le 21 décembre 19:24; 

Que le 23 mai 1925, la concession n'é tait pas encore 
remise en exploitation, et qu'aucune trace d'exploitatiou 
n'a été constatée depui .- cette dernière date; 

Qu' il est donc constant que tout travail d'exploitation 
a ce f. complètement depuis de longues années, qu 'en 
tout état de cause l'exploitation commencée a été aban
donnée depuis au moins cinq ans et n'a pas été reprise et 
con tin u~e régulièrement depui. lors (art. G9, 2°, L . .i\I.); 

Consi~érant que la concession esL restée dans l'indi
vision et appartient aux héritiers des concessionnaires . ' , 
smL a 17 personnes toutes connues, dont 16 ont été tou-
chée.- ~h~cune par sommation r égulièrnment signifiée par 
l_cs hu1ss1ers Olarembaux .i\Iatagne, Vankelecom, Vanpée, 
Lec?uL~r.ier, Dessent , .i\Iinette, Leurquin, "uain, des 10 
au. ·~1 Juillet 1922, chacune de ces sommation. dont les 
on ginaux Ront Ye . , d . , . 
1, 1 . . . · L. es au oss1er· etant datée, signée de 

iu1ss1e1· instrument t . 
s , 1 · an et mentionnant le nom de la per-
onne a aqucllc la c . , , . 

con taté q , 11 ~ .0P1e acte rem1.e quand il n 'est pas 
u e e etait ·, · . 

res ·e'• . 1 emise personnellenwnl à, l' inté-. ' 
Considérant que 1 a . , . . . 

lotte .i\louff . ; ommation a s1gn1f1 cr à Mm• Char-
. e, \ cuve Genot d . ·1· ~ , . . 
'ambre a éte' · ·f·, ' omici Lee a Mont1arnes-sur-s1gn1 :iee an P . . ~ . o 
11.at de Oha rl l'l'~i ri ff , 10

? UL eur ciu Roi près le Tribu. 
Lice· a ichee a la [)Orle c1t1 l)ala· l J , · ' l S ce us-
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Qu'en effet, si la veuve Genot est. toujoms inscrite à 
titre de domicile h Montignies-sur-Sambre, elle n'y habiie 
pas et n'a pas de deme11re connue, que les voisins 4'nt 
r efusé de r ecevoir copie de l'exploit, que la sommation 
est donc régulière (O. Pr. Oiv. 69, 8°. - Avis O. M., 
14 novembre-6 décembre 1924. Jur. T. 13, p. 76); 

Consiclééant que le sieur Everaerts Auguste est domi
cilié à A venncs en Bray (France), que l'.exploit lui a été 
ad ressé par pli r ecommandé; qu'il en est de même de 
l 'exploit d·estiné à Charles Genus, domicilié à Reims 
(France) ; 

Qu'il résulte de ce qui précède que tous les concession
naires ont été touchés ~n fait par la sommation, sauf la 
veuve Genot; 

Considérant gu' aucune suite n'a été donnée à ce jour à 
ceo.: significations, q~' aucun des intéressés régulièrement 
Louchés par la sommation n'a même tenté de justifier 
l'é tat de non exploitation dans lequel Re trouve la con
cess10n; 

Considérant que les conditions de fait requises par 
l'article 69 des loi · minières coordonnées sont réunies; 

Que les formali tés légales ont été r emplies ; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de poursUÎ\ï'e denrnt les tr ibunaux civils 
compétents la demande en déchéance de la concession 
précitée. 
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Avis du 6 décembre 1932. 

carrière. - Ouverture de communication. ~ Demande en 
déclaration d'utilité publique. - Opposition d'un indus
triel voisin. - Production de documents devant le con
seil. - Renvoi à 11 Administration pour rapport. - Exa
men de ce que demande l'intérêt général. 

Une co1nmimication dont l'établissement sernit utile èi 
u,ne industrie e:rtro <;l'Ù e, n'est pas nécessaire17ient d'uti
lité publique. 

Lorsque des documents sonl produits devant le Conseil 
par iui inclnstriel voisin qui co 1t teste l'utilité publique, le 
Conseil [fe ut renvoyer le· dossier ù [' fldrninistration pour 
que l' ln9énie11r des Mines fa sse rapport sur ces do cu
ments el notamment .<;ur le point de savoir de quel côté 
Sf: trouve l' intérêt général. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêclte en date du 14 octobre 1932,par laquelle 
M. le Ministre de !' Industrie, d u 'rravail et de la Pré
,·oyance sociale soumet à nouveau à l ' avis du Conseil le. 
do. sier relatif ~i la requête formulée le 19 octobre 1931 
par la ::\ociété Ano d C " , -· , nyme es arneres et Fours a chaux 
cle:t\ i,me. -Dourbes à L., . , 1ege, 

d Vu dia dite requête dans laquelle la ociété l)récitée 
eman e que l' établi d' t ., ssement un chemin de f er r eliant 

ses carneres et four~ à cl . , 1 • 
] , l , . ::. < uux a a aare de ismes soit. 
c cc are c1 utilité publique ; o 

Revu on "'"t"' 1 "l . . 
u. ,, ( li~ ]Ull1 191") L 1 . 

sont visés ; · · - c es clocuments qrn y 

Vu sous la date d 91 
d ' A u ..,, "epLembrc 1939 1 , l enquele tenue , ,,. ' · '"' e proce~-verl> a 

a ... ~ tsmes et le ·t· r· cer 1 icat des publications; 

,. 

/4, 

1 
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V 11 les oppositions formées par les sieurs . Gouttier et 
Koël, propriéta ires des parcelles à emprendre, et par le 
sieur Houben, au nom de la Société des Etablissements 

Théodore Hou ben ; 

Vu le rapport en date du 6 octobre 1932, de l' Ingénieur 
en Chef-Directeur du ()'- arrondissemellt des Mines; 

Vu l'opposition renouvelée devant le Conseil par le 
sieur Houhen sous la date du 11 novembre 1932 et les 
quatre documents annexés ; 

Vu la lettre du 24 noYembre 1932, de la Société 
Houben au Greffier du Conseil; 

Yu les articles 113 et 118 des lois minières coorclon- -

nées ; 
Entendu le Conseiller Hocedez en ses explications Yer

Lales clans la séance .de cc jour; 

Considéran t que la ociété Anonyme des Carrière- et 
Fours h chaux de ismes demande que l 'établissement 
d'un chemin de fe r re liant ses carrières et fours à chaux 
h la gare de Nismes soit déclaré d' utilité publique, afin 
q n' elle pnisse procéder ~t l ' expropr iation de deux par
ce! les; 

Considérant que la demande a soulevé une prote tation 
de la Comrni8sion des :Monuments et des Sites et l ' opposi
tion du sif'lll' );°oël, du sieur Gouttier , aussi celle du sieur 
Thfodor e Houben au nom de la Société de~ Etablisse
ments H ouhen; 

Con::; idérant que cc dernier a fail leni r an Conseil , après 
q ue l' Jngénieur en C!td-Di ~ecte 11r c ul {·m i: 80n aYis ='lll' 

le dossier , une sé ri e cl e documents à l'appui de son oppo
sition; 

Consid{'rant que cc~ cl ocumenL., prod niLs dan · l ' inten
t ion clc conte>:kr l' ut ilité pi:hliq11e de 1'0tahfü. ern ent clc 
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la, v?ie ferrée pr~jet~e , co~Liennent des allégations qui 
men tent de retenff l attent10n et de fai re l'objet d' un 
rappor t de l ' Ingénieur des Mines ; 

Considérant que tutili té publique n' est pas la consé
quence nécessaire de toute uti lité pour une industéie 
extractive mais une question d'espèce et que, sui,·ant 
l' expression de l\I. de Theux , ·Hinist.i"e de !'Intérieur en 
1837, cc ce n 'est pas pour des motifs légers e t. de peu d'im
por tance qu'on peut exproprier : il faut pour cela de::; 
motifs majeurs >> (Chicqra Dise . de la loi de 1837, p. 309) ; 

Considér ant qu' il importe que le Consei l soit. mis à 
mê~e d 'apprécier s' il est certain que l' intér êt. public ne 
subira pas, par l'_aLteinte portée à une industrie e:eistanle, 
un t.?,rt plus sensible que l 'avantage à r etirer pour lui des 
carner~s 'd.on t l 'e~_plo i tat~on n'est. encor e qu'en projet; 

Cons1deiant qu il convient du r este de pot·te . ~ l· . l cl a con-

fna 1ss~nce de l ~ demander esse les nou,·caux documcnt.8 
ournis par le sieur Houben · 

' 

Est d' avis 

Qu'il Y a lieu de i·e 1 d · · . · . nvoyer e oss1er complet ~ l 'Ad · 
n1strat1on des 1\r 1 . a rn1-
D

. . mes et ce charger l ' Ingénieur en Ch f 
n ectf'l ur du 6° J · e -' anoncnssement de fa ire r a t 

noll\·eaux document" f . . . ' ppor . sur les 
·~ ou1rns par la 8 't ' H 

les examinant du poin t d . . . d oci: ~ ouben r u 
e 'ue c1- essus prec1sé. 

.l 

·' 

DOCUMENTS AD~lINISTR.ATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

M INISTERE DE LA PRE VOY ANCE SOCIA LE 
ET DE L ' HYGIENE ET 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Arrêté royal du 29 juillet 1933 réglementant l'entrée et 
la libre circulation dans les établissements dangereux, 
insalubres ou inc.ommodes. 

ALBERT, Roi d es Belge~. 

A tous , présents e t à veni r, Salut. 

Vu le décret du 22 d écer.:bre 1 78.9-janvier 1 79 0. section III, 

article 2; 

V u l'article 67 d e la Constitution; 

Considérant que l entrée e t la li bre circulation d ans les é ta
blissements classés comme dange reux, im:·alubres ou incom
modes p eut nuire au maintien de la sûreté e t de la tranqu illité 
publiques et qu 'i l y a lieu, en conséquence , d e les rég.'.ementer; 

Sur fa proposition d e Notre Ministre d e la Justice, d e Notre 
Ministre de l'industrie e t du Travail e t d e Notre Mini ~·tre de la 

Prévoyé:nce socia le e t de l'l-lygiène , 

Nous avons arrêté e t arrêtons 

Article premier. - Nul ne p e ut p énétre r ou circu~er, sans y 

être autorisé p a r le chef d' entreprise ou son d élégué, da ns les 
locaux et dépenda nces d es établ issements repris dans la nomen
clature annexée à Nos arrê tés portant classification d es établis
sements réputé s da ngereux, insalubres ou incommodes. 

L'alinéa précédent n 'est pa~ applicable aux p ersonnes qui 
ont, en vertu d'une disposition légale ou réglem e ntaire , la 
libre entrée de ces. locaux ou dé p endances. . 


